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Une ville protectrice et Bienveillante 
Ce bilan d’activité du CCAS présente – sur 
deux ans, 2013 et 2014 – un portrait socio- 
économique de la population échirolloise  
en donnant à voir concrètement ce que sont 
les politiques solidaires que nous conduisons 
sur notre territoire. Il offre un aperçu complet  
des actions conduites dans des domaines 
 multiples – petite enfance, gérontologie, 
prévention, développement social, santé. 

J'en suis convaincu et c'est un des éléments 
qui figure au cœur de notre projet pour 
Échirolles : les communes sont des espaces 
de recherche et d'innovation, des lieux de 
solidarité, d'accès aux services publics et de 
promotion sociale pour toutes et tous. Nous 
portons la volonté de faire d'Échirolles une 
ville à la fois protectrice et bienveillante.  
Nos efforts concourent à la réduction des 
inégalités et au mieux vivre ensemble. 

Nous sommes confrontés à des enjeux essen-
tiels, dans un contexte de crise économique, 
sociale et de baisse continue des dotations de 
l'État : répondre aux besoins des habitant-es 
pour tous les âges de la vie – petite enfance, 
retraite, grand âge, avec une approche globale 
du vieillissement – grâce à une connaissance 
très fine des besoins sociaux, privilégier la 
proximité pour favoriser un service de qualité 
et pour faciliter l'accès aux droits, et lutter 
contre toutes les discriminations.

Les deux années traitées dans ce bilan ont 
notamment vu le renouvellement des contrats 
de projet des six centres sociaux, élaborés 
avec les habitant-es, celui du contrat enfance 
jeunesse 2014-2017 signé avec la Caisse 
d’allocations familiales, la poursuite du 
 remarquable travail accompli – en lien avec  
les bailleurs – en termes de logements 
intergénérationnels ou l’anniversaire de Cité 
Plurielle, dont les 20 ans ont été fêtés avec le 
collectif d'habitant-es et d'associations qui 
contribue à cette semaine contre le racisme  
et les discriminations. 

Nous voulons demain encore mieux accompa-
gner les familles en termes de petite enfance, 
secteur qui comptera prochainement un 
nouvel espace multi-accueil de 40 places au 
Village Sud. Notre approche globale de cette 
question – une offre diversifiée des modes de 
garde, des inscriptions plus simples, de 
nouvelles activités, une adaptation aux besoins 
évolutifs des familles – doit être encore 
renforcée pour mieux accueillir les 848 enfants 
de moins de six ans qui fréquentent nos 
équipements. 

2015 verra aussi la création des comités des 
usagers des centres sociaux et le lancement 
de la réflexion sur les futures Maisons des 
habitant-es que nous voulons mettre en place 
à partir des centres sociaux. 

J'ajoute, plus largement, que nous continuerons 
d'accorder une priorité forte à l'école,  
à travers notamment notre projet éducatif 
territorial qui propose des activités de qualité, 
diversifiées à des tarifs abordables pour  
toutes et tous. 

Cette approche volontaire que nous développons 
ne peut masquer les désengagements successifs 
de l’État dont les dotations diminuent chaque 
année, créant de nombreuses difficultés pour 
les villes et les familles qui y vivent.  
Dans ce contexte, il nous appartient d’adapter 
nos réponses aux besoins pour ne laisser 
 personne au bord du chemin, de créer les 
conditions pour que les réductions budgétaires 
affectent le moins possible les prestations  
et les services que nous devons à tous les 
Échirollois-es, et en particulier aux plus 
fragiles. 

Tel est le sens de notre action au quotidien. 

Renzo Sulli 
Président du CCAS 
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portrait  
socio-économique 
de la commune

•
 
• • démoGraphie 

> Une ville à la  
démographie dynamique
Peuplée de 36 177 habitants en 2012, Échirolles 
est la troisième ville du département de l’Isère. 
Après une baisse de la démographie dans les 
années 1980-90, la population continue de 
croître depuis 1999 (+ 10 % entre 1999 et 2012). 
Avec 572 naissances domiciliées en 2012 pour 
270 décès, Échirolles est une commune à la 
démographie dynamique. 

2012200819991990198219751968

Population totale

15 429

37 360

33 288

34 435

32 811

35 688
36 177

échirolles – évolution de la population  
depuis 1968 (nombre d'habitants)

 > 36 177 habitants en 2012 

 > 7 415 échirollois de moins de 14 ans

 > 8 445 échirollois de plus de 60 ans, dont 3 413 de 
plus de 75 ans

 > 1 échirollois sur 3 vit seul 

 > 11,5 % des ménages sont des familles mo   no    
pa rentales

 > 39,6 % de la population échirolloise de plus de 
15 ans ou plus a un niveau supérieur au baccalauréat 

 > 58 % de la population de 15 à 64 ans non scolarisée 
appartient à la CSP employé ou ouvrier

 > 54,5 % des foyers fiscaux sont imposables

 > 13,7 % de taux de chômage en 2014 (catégorie A) 
et 19,5 % (catégories A, B, C)

 > 49 % des ménages sont propriétaires occupants 
de leur logement, 34 % sont locataires du parc public

Chiffres clés
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+ de 75

60-74

45-59

30-44

15-29 

- de 14 ans

AGGLO

ÉCHIROLLES

ESSARTS

SURIEUX

GRANGES

VILLAGE SUD

CENTRE

OUEST

18,3 %

18,5 %

26,5 %

21,2 %

19,8 %

28,6 %

20,6 %

16,8 %

17,5 %

18,8 %

18,8 %

17,2 %

14,9 %

17,3 %

17,9 %

25,1 %

17,9 %

22,4 %

25,6 %

18,7 %

20 %

22,4 %

20,9 %

19,4 %

17,8 %

19,1 %

13,8 %

18,8 %

18,2 %

14,4 %

17,8 %

17,6 %

17 %

12,4 %

9,7 %

16 %

17,2 %

10,9 %

13,5 %

12,8 %

11,5 %

8,7 %

5,5 %

8 %

9,8 %

6,2 %

8,9 %

8,4 %

structure des âges par quartier / insee 2011 

75 ANS ET PLUS60-74 ANS45-59 ANS30-44 ANS15-29 ANS0-14 ANS

Nb de personnes
en 2006

Nb de personnes
en 2011

7 332
6 687

7 653

2 493

6 448

5 075 5 032

6 405

7 415

6 528
7 202

3 413

évolution de la population à échirolles de 2006 à 2011 / insee
> Une ville où jeunes et 
retraités sont particulièrement 
nombreux

 > LeS jeuneS foRtement RepRéSentéS 

La structure de la population échirolloise est 
proche de celle de la France. Les enfants de 
moins de 14 ans sont légèrement sur-repré-
sentés comparé à l’agglomération grenobloise 
(+ 4 points). à l’inverse, les 15 à 29 ans sont 
moins présents (- 7 points). 

 > une cRoiSSance impoRtante deS pLuS 

de 75 anS 

Les plus de 60 ans représentent 23,5 % des 
Échirollois, contre 21,2 % dans l’agglomération. 
C’est la population des plus de 75 ans qui a le 
plus augmenté : + 37 % entre 2006 et 2011, 
pour atteindre 3 413 personnes. 

 > deS difféRenceS maRquéeS entRe 

quaRtieRS 

Les Essarts et Village Sud sont les quartiers 
les plus jeunes d’Échirolles. Les plus de 60 ans 
sont particulièrement présents sur les secteurs 
Ouest, Surieux et Granges. 
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> Un grand nombre de familles
La part des ménages avec enfant(s) est plus 
importante à Échirolles (40 %) que dans l’agglo-
mération (+ 8 points). Les secteurs du Village 
Sud et des Essarts comptent la plus forte pro-
portion de familles avec enfant(s). à l’inverse, 
dans le quartier Ouest, 66 % des ménages sont 
sans enfant. 
Les ménages monoparentaux représentent 
11,5 % des ménages échirollois contre 8,8 % 
des ménages de l’agglomération. Au Village 
Sud, un ménage sur quatre est une famille 
monoparentale. 
Comme à l’échelle nationale, un tiers des 
Échirollois sont des personnes seules. Elles 
vivent en plus grand nombre à Surieux (38 %) 
et Ouest (36 %). Par contre, aux Essarts, la 
part des isolés est faible (un ménage sur cinq). 

Autres (hors ménages)

Familles monoparentales

Couples avec enfants

Couples sans enfants
Isolés

AGGLOECHIROLLESESSARTSSURIEUXGRANGESVILLAGE SUDCENTREOUEST

10 %

24,3 %

27 %

36 %

2,5 %

10,4 %

28,1 %

25,1 %

34,5 %

1,8 %

24,8 %

28,5 %

11,5 %

30,3 %

4,9 %

11,2 %

30,3 %

22,8 %

33,7 %

1,9 %

10,3 %

28 %

19,2 %

38,6 %

3,8 %

12,5 %

40 %

22,5 %

22,6 %

2,4 %

11,5 %

28,5 %

23,9 %

33,6 %

2,4 %

8,8 %

23,1 %

23,5 %

40,1 %

4,5 %

structure des ménages selon les quartiers / insee 2011
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Métro

Échirolles

OUVRIERSEMPLOYÉSPROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES

CADRES ET PROF. 
INTELLECTUELLES 

SUPÉRIEURES

ARTISANS, 
COMMERÇANTS,

 CHEFS D'ENTREPRISE

AGRICULTEURS
 EXPLOITANTS

0 %

3,9 %

13,4 %

24,7 %

32,2 %

25,7 %

4,5 %

23,6 %

26,9 % 27 %

17,9 %

0,01 %

population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socio-professionnelle / insee 2011

•
 
•• catéGorieS Socio-

profeSSionnelleS, emploi, 
formation

> des cSp plus modestes 
à échirolles que dans 
l’agglomération
Les Échirollois appartiennent à des catégories 
socio-professionnelles plus modestes que la 
moyenne de l’agglomération. 58 % de la popu-
lation active relève de la catégorie employé- 
ouvrier (45 % sur le territoire de la Métro). 
Les cadres et les professions intellectuelles 
supérieures sont sous-représentées à 
Échirolles (13,4 %) par rapport à l’aggloméra-
tion (23,6 %). Les CSP les plus favorisées sont 
plus nombreuses sur les secteurs Ouest, 
Centre et Granges. 
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Revenu net déclaré moyen

Revenu net déclaré moyen 
des foyers fiscaux imposables

Revenu net déclaré moyen 
des foyers fiscaux non imposables

CORENCFRANCEAGGLOÉCHIROLLES

9 942 € 

20 881 € 

30 011 € 
35 406 € 36 885 € 

71 894 € 

25 616 € 25 140 € 

59 004 € 

9 862 € 10 048 € 
15 185 € 

Diplôme de l'enseignement 
supérieur long

Diplôme de l'enseignement 
supérieur court

Baccalauréat 
ou Brevet professionnel

CAP ou BEP

BEPC, Brevet des collèges

Certificat d'études primaires

Aucun diplôme

FRANCEAGGLOÉCHIROLLES

12,5 %

15,3 %

21,2 %

8,1 %

11,8 %

25,9 %

5,1 %

14,6 %

15,5 %

18 %

6,7 %

22,2 %

18,1 %

4,8 %

12,2 %

16,3 %

23,8 %

10,1 %

13,3 %

18,2 %

6,1 %

> Un niveau de formation moins 
élevé à échirolles
Parmi la population non scolarisée de plus de 
15 ans, 26 % n’a aucun diplôme (18,1 % dans 
l’agglomération). 12 % des Échirollois détien-
nent un diplôme de l’enseignement supérieur 
long, contre 22 % dans l’agglo mération. 

> Un tiers des échirollois ayant 
un emploi travaille à échirolles
19 631 emplois étaient recensés en 2014 dans 
1 163 entreprises. Échirolles est un pôle d’acti-
vité économique important dans l’aggloméra-
tion. Un Échirollois ayant un emploi sur trois 
travaille dans la commune. 21,5 % des 
 Échirollois qui travaillent occupent un temps 
partiel. 

• • • revenUS, précarité, 
chômaGe

> des revenus plus faibles  
à échirolles
La moyenne des revenus nets déclarés par 
foyer est de 20 881 € à Échirolles alors que la 
moyenne de l’agglomération se situe à 25 616 €, 
soit un écart de 18 %. Le revenu net déclaré 
moyen est trois fois plus élevé à Corenc qu’à 
Échirolles. 

impôt sur le revenu des foyers fiscaux / insee 2011

diplôme le plus élevé – population de 15 ans ou plus, non scolarisée / insee 2011
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La part de foyers fiscaux non imposables est 
plus importante (45,5 %) que dans l’agglomé-
ration (38,3 %). D’autre part, les ménages 
appartenant au 1er décile ont un revenu déclaré 
moyen de 5 117 €, contre 6 970 € dans l’agglo-
mération grenobloise, soit un écart de 36 %.

> les échirollois les plus riches 
le sont beaucoup moins que 
dans l’agglomération
Si Échirolles se situe dans la moyenne des 
revenus déclarés pour les foyers les moins 
aisés, c’est surtout lorsque l’on regarde les 
revenus les plus élevés que la ville se distingue. 
Le revenu net déclaré moyen des ménages 
imposables est inférieur de 18 % à celui de 
l’agglomération. Le revenu moyen des ménages 
du 9e décile (les plus aisés) est inférieur de 
23 % à celui de l’agglomération.

part des foyers fiscaux imposables – non imposables / insee 2011

Foyers fiscaux 
non imposables

Foyers fiscaux 
imposables

CORENCFRANCEAGGLOECHIROLLES

54,5 %

45,5 %

61,7 %

38,3 %

56,2 %

43,8 %

82,3 %

17,7 %

1er décile

9e décile

CORENCFRANCE 
MÉTROPOLITAINE

AGGLOÉCHIROLLES

5 117 € 

32 471 € 

39 936 €

38 960 €

80 470 €

6 970 € 6 924 € 

16 325 € 

comparaison des niveaux de vie / insee 2011
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> Un chômage particulièrement 
marqué à echirolles 
En décembre 2014, un actif échirollois sur cinq 
est inscrit à Pôle emploi (catégories A, B, C), 
soit 3 points de plus qu’au niveau régional. Le 
chômage de catégorie A touche 13,7 % des actifs. 
Entre 2010 et 2014, le chômage de catégorie A 
a progressé de + 18 %, et le chômage toutes 
catégories confondues de + 25 %. 

*Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant pas 
du tout travaillé au cours du mois
* Catégorie B : demandeurs d’emploi ayant exercé 
une activité inférieure à 78 h au cours du mois
* Catégorie C : demandeurs d’emploi ayant exercé 
une activité supérieure à 78 h au cours du mois

> Un chômage qui augmente 
plus rapidement chez les 
seniors et les jeunes
Sur les 2 220 demandeurs d’emploi de catégorie 
A, les 2/3 ont entre 25 et 49 ans. Si le chômage 
a augmenté de + 18 % entre 2010 et 2014, le 
chômage des moins de 25 ans croît plus rapi-
dement (+ 23 %), et le chômage des plus de 
50 ans explose (+ 73 % entre 2010 et 2014). 

> des écarts de statuts entre 
les hommes et les femmes
Les femmes sont plus souvent salariées que 
les hommes (+ 3 points) et plus fréquemment 
en CDD (+ 5 points). 

évolution des demandeurs d’emploi catégorie a – catégories a, B, c entre 2010 et 2014 (stock et flux)

Dont moins de 25 ans Dont plus de 50 ans

DemanDeurs D'emploi catégorie a

Nombre 2 220 353 452

% des actifs 13,70 %

Évolution 2010-2014  + 18 % + 23 % + 73 %

catégorie a, b, c

Nombre 3 144 474 619

% des actifs 19,50 %

Évolution 2010-2014 + 26 % + 25 % + 76 %

statut et condition d'emploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2011

Hommes % Femmes %

ensemble 7 045 100 6 816 100

salariés 6 441 91,4 6 426 94,3

Titulaires de la fonction 
publique et CDI 5 482 77,8 5 352 78,5

CDD 512 7,3 819 12

Intérim 200 2,8 94 1,4

Emplois aidés 31 0,4 53 0,8

Apprentissages-stages 215 3,1 108 1,6

non salariés 605 8,6 390 5,7

Indépendants 306 4,3 241 3,5

Employeurs 299 4,2 142 2,1
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> les allocataires caf 
7 300 ménages sont allocataires de la CAF, 
couvrant 19 600 personnes (allocataire + 
conjoint + enfants), soit 54 % de la population. 
Ce taux est supérieur de 7 points à la moyenne 
nationale. L’analyse des indicateurs concernant 
les allocataires de la CAF indique que la pré-
carité est marquée à Échirolles et qu’elle aug-
mente régulièrement. 

> 28 % des allocataires échirollois sont des 
allocataires dépendants : les prestations de la 
CAF représentent plus de la moitié de leurs 
ressources. 

> Les allocataires à bas revenus sont sur-re-
présentés à Échirolles (39 % des allocataires).

> 3 657 enfants en « situation vulnérable », 
c’est-à-dire vivant dans un ménage à bas 
revenus.

allocataires caf en 2013 / caf 2013

France 
métropolitaine

Agglo

Échirolles

ALLOCATAIRES 
DU RSA

ALLOCATAIRES 
FRAGILES

ALLOCATAIRES 
À BAS REVENUS

ALLOCATAIRES 
DÉPENDANTS

28,1 

18,4

23

39,4

34,1

15,4
12,1

10,6

14,9

23

28,5

19,5 

Exprimés en pourcentages

Allocataires dépendants 
allocataires pour lesquels 
les prestations de la CaF 
représentent plus de la moitié 
des ressources.

Allocataires à bas revenus 
allocataires dont le revenu 
par unité de consommation 
est inférieur au seuil de bas 
revenus, soit 1 021 € en 2013.

Allocataires fragiles
allocataires au-dessus du seuil 
de bas revenus grâce aux 
prestations de la CaF. 
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évolution du nombre d'allocataires rsa entre 2009 et 2013 / caf 2009-2013

part de personnes couvertes par le rsa dans la population totale / caf 2013

20132012201120102009

1 293
1 417

1 464
1 584

1 683

8,9 %

4,7 %

16,5 %

8,8 %

24,9 % 24,5 %

11 %

7,1 % 6,9 %

FRANCE 
MÉTROPOLITAINE

AGGLOÉCHIROLLESESSARTSSURIEUXGRANGESVILLAGE 
SUD

CENTREOUEST

 

Le RSa,  
revenu de solidarité active

En 2013, 1 683 ménages 
échirollois étaient allocataires  
du RSA, soit 11 % des ménages. 
Le nombre d’allocataires du RSA 
a augmenté de + 30% entre 2009 
et 2013. Ils sont particulièrement 
présents sur certains territoires. 
Aux Essarts et à Surieux, la 
population couverte par le RSA 
représente 11 % de la population 
échirolloise. Dans ces quartiers, 
c'est presque un habitant sur 
quatre qui vit dans un ménage 
couvert par le RSA. Au Village 
Sud ou à Luire-Viscose, 17 % de 
la population est couverte par le 
RSA. Ainsi, les 2/3 des personnes 
couvertes par le RSA vivent dans 
un quartier prioritaire de la 
politique de la ville, alors que  
ces territoires ne représentent 
que 36 % de la population 
échirolloise. 

* Population couverte : allocataire + 
conjoint + enfants

* Quartiers prioritaires au sens de la 
politique de la ville : Essarts – Surieux, 
Luire-Viscose, Village Sud. 

Zoom
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statut d'occupation du logement (en % des logements) / insee 2011

FRANCE 

AGGLO

ÉCHIROLLES

LOGÉS À 
TITRE GRATUIT

LOCATAIRES 
PARC PUBLIC

LOCATAIRES 
PARC PRIVÉ

PROPRIÉTAIRES 
OCCUPANTS

49,1 

2,5

57,7

15,3

34,2

25,2

14,6
16,5

2,41,4

32

49,1

••• loGement

> Un territoire dont le parc de 
logements est majoritairement 
collectif 
La commune compte 16 066 logements, dont 
95 % sont des résidences principales, 4 % des 
logements vacants, 1 % des résidences secon-
daires ou occasionnelles. 
88 % des logements sont des appartements. 
Les maisons individuelles représentent 1 loge-
ment sur 10 à Échirolles, alors que ce taux est 
de 1 sur 5 dans l’agglomération. Les maisons 
individuelles sont concentrées dans deux sec-
teurs : Centre (78 % des maisons du territoire) 
et Ouest (20 %). 

Un parc de logements  
qui continue d’évoluer 
 767 logements collectifs devraient être livrés 
entre 2015 et 2017, soit une augmentation de 
5 % du parc de logements de la commune : 

• 333 logements locatifs sociaux

• 248 logements en accession à la propriété

• 160 logements en accession sociale à la 
propriété

• 26 logements spécifiques (résidences en 
locatif privé)

> plus d’un ménage sur trois est 
locataire du parc social
Plus d’un ménage sur trois réside dans un 
logement social (34,2 %), soit plus de deux fois 
la moyenne de l’agglomération. 
Si la moitié des logements sont occupés par 
des propriétaires occupants (même taux que 
dans l’agglomération), la part de ménages 
locataires du parc privé est beaucoup plus 
faible à Échirolles (15,3 %) que dans l’agglo-
mération (32 %).

Les propriétaires occupants ou bailleurs se 
situent plutôt sur les secteurs Centre, Ouest 
et Granges. à l’inverse, les territoires Essarts-
Surieux, Village Sud et Luire-Viscose 
concentrent les taux les plus élevés de loca-
taires du parc public (entre 65 % et 98 %). 
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aides au logement selon le statut du logement / caf 2013

72 %

16 %

5 %

7 %

Allocataires aide au logement
 location parc public

Allocataires aide au logement
en établissement

Allocataires aide au logement
en accession

Allocataires aide au logement
location parc privé

> les allocataires de l’aide  
au logement
65 % des allocataires échirollois de la CAF 
perçoivent un allocation logement, soit 11 points 
de plus que la moyenne nationale (54 %). Parmi 
eux, près des 3/4 résident dans le parc public 
(72 %), 16 % dans le parc privé. Ce profil des 
allocataires de l’aide au logement est très dif-
férent de celui de l’agglomération, où la moitié 
des allocataires de l’aide au logement réside 
dans le parc privé. 
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••• Santé et handicap 

> Un nombre important de 
bénéficiaires de la couverture 
maladie universelle 
• 2 191 bénéficiaires de la CMU en 2013, + 65% 
entre 2009 et 2013

• 4 454 personnes couvertes par la CMU, soit 
12,4 % de la population (5 % en Isère)

> les personnes en situation  
de handicap très présentes  
à échirolles
• 701 personnes percevaient l’Allocation adulte 
handicapé (AAH) en 2013, soit 1 141 personnes 
couvertes. 

• La population couverte par l’AAH représente 
3,2 % de la population échirolloise, soit deux 
fois plus qu’à l’échelle du département (1,7%). 

• 150 familles percevaient l’Allocation d’édu-
cation de l’enfant handicapé (AEEH) en 2013. 

certaines pathologies  
sur-représentées à echirolles 
La ville d’Échirolles est marquée par un niveau 
de pathologies supérieur à la moyenne de la 
région Rhône-Alpes et de plusieurs communes 
de l’agglomération. 

> Les affections longue durée (maladies chro-
niques) sont sur-représentées à Échirolles, 
avec un taux standardisé de 17,4 % des affiliés 
à la sécurité sociale, alors que ce taux est de 
15,2 % en Rhône-Alpes. 

> Le diabète est également sur-représenté 
à Échirolles (5,3 % des patients ont un traite-
ment lié au diabète, contre 4,2 % en Rhône-
Alpes), et tout particulièrement dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville : 
Essarts-Surieux, Village Sud, Luire-Viscose. 
On sait que la précarité accentue les difficultés 
de prise en charge de certaines pathologies 
comme le diabète. 



le ccaS, Un étaBliSSement pUBlic
Statut
Le CCAS est un établissement public administratif dont 
la présence est de droit dans chaque commune. Cela se 
traduit par :
– une personnalité morale de droit public,
– un conseil d’administration, 
– un budget autonome, 
–  un tableau des effectifs différent de celui de la 

commune.

oRGaniSation 
Le CCAS est géré par un conseil d’administration dont 
le maire est président de droit. 

une composition mixte du conseil d’administration avec 
des membres de la société civile et du conseil 
municipal 

Le conseil d’administration est composé à parité de 8 
membres du conseil municipal et de 8 membres de la 
société civile, tous nommés par le maire. Les membres 
de la société civile sont choisis parmi les personnes 
participant à des actions de prévention, d’animation et 
de développement social, menées dans la commune. Au 
nombre de ces membres doivent figurer : des représen-
tants d’asso ciations œuvrant dans le domaine de l’inser-
tion et de la lutte contre les exclusions, des associations 
familiales désignées sur proposition de l’UDAF, des 
associations de retraités et de personnes âgées du dépar-
tement, des associations de personnes handicapées du 
département. 

miSSionS
Le CCAS de la Ville d’Échirolles regroupe plusieurs 
champs d'intervention qui portent :
– sur des populations cibles pour le secteur gérontologie 
et handicap ainsi que pour la petite enfance.
– sur des phénomènes sociaux, à savoir la pauvreté, la 
précarité et l'insertion pour le service développement 
social et l'insertion socio-professionnelle pour le secteur 
prévention. 
– sur la santé en raison de l’obligation pour chaque com-
mune de plus de 15 000 habitants de tenir un fichier 
vaccinal. 

Des structures municipales  
pour répondre aux besoins des habitants 

Crèches, halte-garderies, Maison de l’enfant, 
Maison des parents, logement-foyer pour 
personnes âgées, Maison d’accueil pour 
personnes âgées dépendantes, centres 
sociaux, Maison pour l’emploi, Maison des 
habitants, Trait d’union Parolesanté, etc.

>  350 emplois représentant 327 équivalents 
temps plein (ETP) 



Bilan d'activité
partie 2
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un évènement à la loupe

la charte parentalité

> la parentalité au cœur  
des débats
Aujourd’hui, « la parentalité » suscite de nom-
breuses interrogations chez les parents comme 
chez les professionnels des champs éducatif 
et médico-social. L’évolution de la société a 
profondément modifié les places et rôles de 
chacun. Dans ce contexte de surresponsabili-
sation des parents trop souvent considérés 
comme les « coupables » des difficultés de 
leurs enfants, il a semblé important d’engager 
une réflexion, à la demande des parents. Elle 
porte sur la condition parentale en tenant 
compte des conditions d’existence des parents 
au quotidien, de leurs questionnements et 
attentes relatifs à l’éducation. 

 > LeS pRemièReS RéfLexionS deS paRentS 

L’autorité, les responsabilités, la transmission, 
la coéducation, l’autonomie de l’enfant, la com-
munication, la nécessité de donner de l’amour, 
l’influence de la société de consommation, l’im-
portance de trouver de l’aide, les conséquences 
des séparations... : « être parent : ça s’apprend ». 

> Une recherche-action 
innovante et participative 
La recherche-action sur les relations parents-
professionnels a débuté fin 2013. L’enjeu est 
de recueillir des points de vue des parents 
pour croiser ensuite leur regard avec celui des 
professionnels. 

recherche action
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> professionnels : créer une 
culture commune pour plus de 
cohérence dans les relations 
aux parents 
La Ville d’Échirolles offre aux parents de nom-
breux services autour de l’enfant, de l’ado-
lescent et de sa famille : modes de garde de 
l’enfant de moins de 3 ans, lieux d’accueil 
enfants-parents, centres de loisirs, activités 
périscolaires, activités au sein des centres 
sociaux et des pôles jeunesse. Leurs mis-
sions, cadres d’interventions, et compé-
tences sont spécifiques. Il s’agit donc pour 
eux de réfléchir à leur cohérence interne sur 
les questions de parentalité, pour construire 
un socle commun de conduites des relations 
professionnels-parents. 

Trois étapes de travail :
– Une étape dédiée aux parents afin de mieux 
comprendre leurs préoccupations éducatives 
et parentales dans le contexte d’aujourd’hui ;
– Une étape dédiée aux professionnels, pour 
échanger sur leurs approches dans leur rapport 
aux familles ;
– Une étape dédiée à un travail commun 
parents-professionnels, dans l’objectif de 
construire un référentiel commun qui pose les 
bases de modes d’intervention respectueux des 
familles, d’une cohérence et d’une continuité 
des fonctions éducatives et du rôle de chacun.

> la parole aux parents : 
des rencontres durant toute 
l’année 2014 
Une vingtaine de parents ont échangé sur leur 
vécu parental à Échirolles et sur les théma-
tiques éducatives qu’ils souhaiteraient appro-
fondir et partager. Ils ont retenu et construit 
la question suivante : «Comment faire pour 
que parents et professionnels puissent se rap-
procher sur ce qu’ils partagent et ce qui les 
différencie, en terme de valeurs, de représen-
tations, etc.».

> perspectives 
• �Une�manifestation�co-organisée�avec�des�parents�sUr�

le�thème�:�«�parents-professionnels�:�croisons�nos�
regards�!�»

• �des�temps�de�formation�de�professionnels�et�des�
groUpes�de�travail�parents-professionnels�poUr�le�
développement�d’Une�cUltUre�commUne�sUr�les�
qUestions�de�parentalité

L’intervention  d’un 
sociologue, Gérard neyrand

La Ville a fait le choix d’être accompagnée 
par un sociologue, Gérard Neyrand. Dans 
son livre Soutenir et contrôler les parents 
(Erès, 2011), il rend compte des différentes 
 modalités d’intervention possibles sur la 
paren talité et leurs éventuelles contradic-
tions. Tant au  niveau de l’enfant que de la 
gestion collective des  rapports enfants-pa-
rents qui se trouvent jugés, voire sanction-
nés en cas d’échec ou de dérive.

La SoiRée de Lancement  
en décembRe 2013

120 personnes : 45 parents,  
75 professionnels
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petite enfance

deux enjeux majeurs 
•  Éveiller, éduquer, prévenir et lutter contre 

les inégalités dès le plus jeune âge.

•  Permettre aux parents de concilier vie 
familiale et vie professionnelle.

Une volonté politique 
•  Promouvoir un accueil des jeunes enfants 

de qualité.

•  Proposer aux familles des modes de gardes 
diversifiés.

•  Faciliter le retour à l’emploi par un accès 
plus aisé aux modes de gardes.

•  Contribuer au soutien des familles, 
 notamment les plus vulnérables.

• Participer à la protection de l’enfance

> Réalisé en 2013-2014 
• �renoUvellement�des�projets�d’établissement�de�toUs�

les�éqUipements�d’accUeil�de�jeUnes�enfants�(2014-2017)

• �contribUtion�à�la�réforme�des�rythmes�scolaires�
avec�le�service�édUcation,�aUtoUr�des�besoins�des�
enfants�de�moins�de�6�ans

• �renoUvellement�dU�contrat�enfance�jeUnesse�
2014-2017�(caf)�

• �point�d'étape�dU�projet�«�la�réUssite�des�enfants,�
parlons-en�»,�dans�le�qUartier�essarts-sUrieUx

Chiffres clés
 > 3 207 enfants de moins de 6 ans au 31/12/2014 

dont 1 669 de moins de 3 ans et 1 538 de plus de 
3 ans à 5 ans (données CAF)

 > 848 enfants accueillis dans les équipements 
municipaux : 421 enfants en crèche et 427 enfants 
inscrits en halte-garderie 

 >  214 places en accueil régulier collectif 
( crè ches et multi-accueil) et 31 en accueil régulier 
familial

 > 70 places par demi-journée en accueil occa-
sionnel (haltes-garderies) 

 > 268 assistantes maternelles agréées au 
31/12/14, dont 236 en activité, proposant 590 places 
d’accueil pour les moins de 3 ans (dont 101 dis-
ponibles) et 165 places pour le périscolaire (dont 
50 disponibles). 65 % des assistantes maternelles 
en activité fréquentent un des deux relais assis-
tantes maternelles.
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> Une offre diversifiée  
de modes de garde

 > 4 typeS de modeS de GaRde 

•  crèches : Accueil régulier pour les enfants 
dont les parents ont une activité.

•  Haltes-garderies : Accueil occasionnel 
permettant la socialisation des enfants et la 
garde ponctuelle pour l’organisation person-
nelle du temps des familles.

•  multi-accueils : Ces équipements associent 
accueil régulier et occasionnel.

•  assistantes maternelles : Personnes agréées 
pour accueillir des enfants à leur domicile. 

Une approche GloBale de la petite enfance

 > 3 crèches, 4 haltes-garderies,  
3 multi-accueils

 > 2 relais assistantes maternelles 

 > 1 Maison de l’enfant, 1 Maison des parents

 > 144 agents, soit 131 ETP (mais besoin réel 
fonctionnel : 140 ETP)

 > Des compétences multiples 
responsables d'équipements et du pôle  petite 
enfance, coordinatrice des  équipements 
d’accueil, puéricultrice, auxiliaire de  
puériculture, psychomotricienne, conseillère 
conjugale, assistante de gestion, secrétaire, 
cuisinière, lingère, agent d'entretien, éducateurs 
de jeunes enfants, médecin, psychologue, agent 
d'animation petite enfance

Chiffres clés

Perspective : finalisation du projet « charte de parentalité »
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 À quoi sert un relais  
assistantes maternelles ?

Il existe deux relais assistantes 
maternelles à échirolles (RAM) 
pour trois lieux d'accueil : Ville 
neuve, Ouest, Centre. 
Un RAM a pour fonction : 
– d'accompagner les parents dans 
leur recherche d'une assistante 
maternelle ;
− d'informer les assistantes 
maternelles et les parents 
employeurs de leurs droits et 
devoirs respectifs ;
− de renseigner les personnes  
qui souhaitent demander un 
agrément pour devenir 
assistantes maternelles,
− d'organiser, en lien avec les 
assistantes maternelles, des 
temps collectifs pour favoriser 
les rencontres entre les enfants 
en dehors du domicile de garde.

Zoom

[•••] > Une approche GloBale de la petite enfance

les assistantes 

maternelles sont moins 

sollicitées

sur 755 places disponibles, 
151 places restent vacantes (27 %). 
Plusieurs facteurs expliquent cette 
situation : 
– les parents préfèrent s’orienter 
vers l’accueil collectif  par choix 
éducatif  mais aussi pour des 
raisons de coût (l’avance à 
débourser lorsque l’on rémunère 
une assistante maternelle est plus 
importante qu’en crèche) ; 
– après avoir augmenté pendant 
plusieurs années, le nombre 
d'assistantes maternelles est en 
légère baisse ; 
– certains quartiers connaissent 
un taux de chômage important, ce 
qui réduit le recours aux assistantes 
maternelles de ces territoires. 

alerte
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> Une évolution de l’activité 
des équipements d'accueil
Au-delà de la fonction de garde assurée dans 
les équipements d'accueil, les attentes des 
parents concernent de plus en plus l’éveil, la 
socialisation et le contenu éducatif apporté à 
l'enfant. 
En 2014, le nouveau Contrat enfance jeunesse 
a pu intégrer le calcul du taux d’occupation en 
fonction d’une référence à un taux théorique 
modulé et non plus par rapport à un taux de 
référence théorique standard. Ce taux est en 
effet plus fidèle à la réalité de l’activité, et moins 
défavorable à la Ville, financièrement.
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71 %

53 %

85 %

79 %
76 %

71% 72 % 71 %

79 % 78 %

70 %
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taux d'occupation / taux modulé en 2014

Le taux moyen d'occupation des structures 
d'accueil à Echirolles est de 73,9 %, ce qui est 
supérieur au taux préconisé dans le Contrat 
enfance jeunesse (70 %). Dans les équipements 
où le taux est inférieur à 70 %, on sait que plus 
le niveau de vie moyen des familles accueillies 
est faible, plus les taux de facturation et d’occu-
pation sont faibles (étude CNAF). 
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[•••] > Une approche GloBale de la petite enfance

temps de garde moyen en crèche évolution des participations financières  
au coût des eaje – 2014

taille des familles – 2014

 > en cRècHe, LeS tempS d’accueiL  

SuR 2 et 3 jouRS Sont en HauSSe

En 2012, le temps d'accueil sur deux jours a 
été introduit afin de mieux répondre à un besoin 
des familles et à une optimisation de la gestion 
des équipements. En 2012, les temps d'accueil 
sur 2 et 3 jours ne représentaient que 6 % des 
contrats. Depuis 2013, ce taux est monté à 
12 %.
Le Multi-accueil La Ponatière est l'équipement 
le plus confronté à la demande de demi-jour-
nées et de temps d'accueil de 2 et 3 jours (45 % 
des contrats). La liste d'attente est particuliè-
rement importante avec de nombreuses 
demandes insatisfaites. ( 87 enfants ne pour-
ront être accueillis à la rentrée 2015).

 > La taiLLe deS famiLLeS 

Les enfants accueillis en halte-garderie font 
partie de familles qui comptent plus d'enfants 
qu'en crèche. 20 % des enfants accueillis en 
crèche vivent dans des famille de 3 enfants ou 
plus, alors que ce chiffre monte à 41 % en 
halte-garderie. Au-delà de 3 enfants, les 
parents sont plus nombreux à arrêter une acti-
vité professionnelle. Leur demande s'oriente 
vers un accueil occasionnel dans le but de faire 
découvrir le collectif à l'enfant et l'amener vers 
de nouvelles activités. 

4 enfants et plus

3 enfants

2 enfants

1 enfant

HALTES-GARDERIESCRÈCHES

36,69 %

23,70 %

34,81 %

24,20 %

17,28 %

42,69 %

15,11 %

5,52 %

46 %

10 % 2 %
42 %

2 jours

3 jours

4 jours

5 jours

43,7 %
45,6 %

10,7 %

Part Ville

Part financeurs

Part usagers
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 > LeS catéGoRieS Socio-pRofeSSionneLLeS 

deS famiLLeS 

Dans la mesure où les halte-garderies 
répondent à un besoin d’accueil occasionnel, 
les personnes sans activité (30 %) y sont plus 
nombreuses qu’en crèche (5,5 %). Par ailleurs, 
les cadres et professions libérales représentent 
près de 27 % des familles en crèche, contre 
11 % en halte-garderie. 

Autres, sans activité

Ouvriers

Employés – Techniciens

Cadres – Prof. libérales

Artisans – Commerçants

MULTI-ACCUEILSHALTES-GARDERIESCRÈCHES

5,48 %

9,59 %

51,60 %

26,94 %

29,96 %

11,81 %

15,53 %

17,05 %

44,70 %

39,45 %

11,39 % 13,26 %

7,38 % 9,47 %6,39 %

Les familles sous le seuil  
de pauvreté

La CAF estime que les familles qui 
paient moins d'1 € par heure de 
garde sont sous le seuil de pauvreté 
(estimé à 1 093 € / mois / unité de 
consommation en 2013). 
En 2014, le prix moyen payé par les 
familles était de 1,35 € en crèche, et 
de 0,69 € en halte-garderie. 
61% des enfants accueillis en EAJE  
à échirolles ont une participation 
inférieure à 1€/heure. Cependant,  
ce taux monte jusqu'à 89 % dans 
certains établissements (halte-
garderie Essarts et Surieux). 
Un rapport du Haut Conseil à la 
famille d'octobre 2014 indique que 
dans les structures gérées par des 
collectivités, la participation 
moyenne des familles est de 19 % 
(moyenne nationale). 
à échirolles, la participation 
parentale s'élève à 11,63 % 
seulement en 2013. 3 657 enfants 
échirollois de moins de 15 ans, soit 
50 % des enfants, vivent dans des 
familles sous le seuil de pauvreté 
(+ 4 % en 2 ans), contre 33 % sur le 
territoire de la Métro. 

Zoom
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[•••] > Une approche GloBale de la petite enfance

Le renouvellement des projets d’établissement des 
établissements d’accueil de jeunes enfants (eaje)

La plupart des EAJE d'Echirolles ont depuis longtemps un projet 
pédagogique. Le décret d'août 2010 a cependant renforcé cette 
exigence, avec l'objectif de définir des réponses adaptées en 
matière de mode d'accueil en prenant en compte les besoins des 
familles du territoire.

Le projet d'établissement est le moyen : 

– d'améliorer la qualité de l'accueil des enfants et des familles ;

– d'harmoniser et orienter les pratiques des professionnels, 
permettant à chacun de s'appuyer sur une référence commune 
partagée ; 

– de rendre lisible les choix éducatifs de l'équipement auprès des 
familles et des partenaires.

Le projet d'établissement est l'aboutissement d'un processus de 
réflexion sur les objectifs et les moyens de l'action éducative qui 
permet de préciser l'action au quotidien. 

Le projet d'établissement est obligatoire pour : 

– obtenir et pérenniser l'agrément de l'équipement par le service 
de Protection maternelle et infantile (PMI) du Conseil général ;

– bénéficier des financements de la Caisse d'allocations 
aamiliales au titre de la Prestation de service unique (PSU).

Retravaillés en 2013, les nouveaux projets d'établissement ont 
pris effet en janvier 2014 pour une période de 4 ans. 

Zoom
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> éveiller, éduquer, prévenir 
 > LeS équipementS d’accueiL  

deS jeuneS enfantS paRtaGent  

deS oRientationS foRteS

• éveiller : Favoriser le développement harmo-
nieux du jeune enfant pour créer les conditions 
favorables aux apprentissages.

• éduquer : Accompagner l’enfant dans la 
découverte de ses compétences et l’appréhen-
sion des règles de vie en société. 

• prévenir : Intervenir le plus précocement 
possible pour prévenir les risques de vulnérabilité 
sociale et psychologique, sans schéma prédictif. 

 > La maiSon de L’enfant

La Maison de l’enfant propose aux enfants de 
0 à 6 ans et à leur famille des activités pour 
favoriser l’éveil et la découverte : motricité, 
éveil sensoriel, spectacles, participation aux 
manifestations festives..
Elle continue à répondre aux deux objectifs 
fixés à sa création : 
– accueillir le centre de loisirs maternel et les 
activités périscolaires de cette tranche d’âge ;
– mutualiser le matériel, le mobilier, les jeux 
et les espaces d’éveil de la Maison de l'enfant 
avec les autres équipements d’accueil de jeunes 
enfants. Cela a permis de ne pas démultiplier 
la construction de salles de psychomotricité 
au sein de chaque structure. 

l’accès à de nouveaux financements pour com-
penser la dégressivité des financements du 
Contrat enfance jeunesse (CAF). 
La Maison de l'enfant a également développé 
des actions d'accès à la culture pour les tout 
petits accompagnés de leurs parents (par 
exemple Délires de Lire). Elles sont complé-
mentaires au schéma de développement cultu-
rel de la Ville qui n’intègre pas ce public.

• depuis septembre 2013, l’équipe de la 
maison de l'enfant a été réorganisée pour 
répondre à la demande de redéploiement liée 
à la réforme des rythmes scolaires en 
maternelle 
– Elle a été accompagnée dans une démarche 
de changement tout au long de l’année afin de 
préfigurer des référents de territoire (en lien 
avec l’organisation des activités périscolaires, 
les centres sociaux et les EAJE par quartier) 
dans la perspective de mutualiser les moyens 
de la Maison de l'enfant pour les projets concer-
nant les jeunes enfants et leurs parents.
– Elle a travaillé à l’inventaire, la codification 
et l’informatisation de tous les matériels, mobi-
liers, jeux acquis, construits et capitalisés au 
cours de 20 années d’existence.  
L’objectif est d’en faciliter le prêt auprès de tous 
les acteurs en fonction des projets éducatifs 
pour optimiser les moyens dans un contexte 
de réduction budgétaire. Des fiches éducatives 
ont été rédigées pour en simplifier l’usage. 

Au cours de ces dernières années, l’activité de 
la Maison de l’Enfant a évolué dans plusieurs 
directions.

• Le développement des lieux d’accueil 
enfants-parents
– Ils répondent à la demande croissante des 
familles, de lieux d’échange et de rencontre (6 
accueils par semaine : 5 dans les locaux de la 
Maison de l'enfant La découverte, 1 à l’espace 
Viscose- Ouest). 
– Ils rendent accessibles à tous les espaces 
de découverte d’éveil et de créativité de la MDE. 
Ceux-ci sont des outils précieux d’accès à la 
culture, à l’éducation, au soutien à la parentalité 
qui permettent de lutter contre les inégalités 
dès le plus jeune âge. 
– Le développement des lieux d’accueil enfants-
parents par la Maison de l'enfant a permis 
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 > L'HeuRe bLeue

L'Heure Bleue est un lieu d'accueil parents-
enfants pour les enfants de 0 à 4 ans accom-
pagnés de leurs parents. Ils découvrent de 
nouveaux jeux, rencontrent d'autres enfants. 
Les parents peuvent jouer avec les enfants, 
échanger avec d'autres parents et les deux 
accueillantes professionnelles de la petite 
enfance et de la famille. 

61 enfants 
294 passages sur l'année 2014

 La préparation de la réforme des rythmes scolaires  
en maternelle, une collaboration entre  
le service éducation et la maison de l'enfant

Un enfant qui a entre 2 ans ½ et 5 ans a des besoins spécifiques, d'un 
point de vue biologique mais aussi psychique. Il était important que la 
réforme des rythmes scolaires, appliquée à échirolles dès la rentrée 2013, 
prenne en compte ces spécificités. 
Le service éducation et la Maison de l'enfant ont réfléchi à la mise en 
œuvre d'une réforme adaptée aux besoins d'enfants scolarisés 
en maternelle. 
En 2013, 3 écoles ont été choisies pour mener une réflexion entre tous les 
acteurs : Jean-Jaurès, Jean-Moulin, Paul-Langevin. Des rencontres ont 
permis de croiser les attentes et préoccupations autour : 
– des rythmes chrono-biologiques ;
– des interactions entre l'aménagement de l'espace, la posture des 
adultes, les propositions ou non d'activités ; 
– des leviers relationnels et pédagogiques favorisant le bien-être 
psychologique de l'enfant. 

Une rencontre avec les ATSEM a fait émerger les leviers et les freins 
permettant d'optimiser :
– la qualité de l'accueil des enfants et des parents ;
– l'aménagement d'espaces adaptés aux rythmes de l'enfant ; 
– des temps d'échanges entre les acteurs ;
– les temps de transition et de transmission. 

En 2014, les observations recueillies ont conduit le service éducation à 
construire avec les ATSEM un livret des « pratiques adaptées à l'accueil 
du jeune enfant , qui contient à la fois des apports théoriques et des 
astuces pour faciliter l'accueil des enfants au quotidien.

Zoom

[•••] > Une approche GloBale de la petite enfance
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 > La maiSon deS paRentS

En 2014, les actions de la Maison des parents 
ont connu un essor significatif.  En plus de ses 
activités régulières (entretiens individuels, 
groupes de parents), ce pôle ressource paren-
talité poursuit son développement dans le cadre 
de partenariats renforcés, avec l’Éducation 
nationale notamment. De nouvelles actions 
ont vu le jour au sein des écoles maternelles 
de la ville permettant d'entrer en contact avec 
des parents qui n'auraient pas nécessairement 
poussé la porte de la Maison des parents.

• un nombre d'entretiens individuels  
en hausse
Aujourd'hui bien repérée par les professionnels 
relais du champ éducatif, médico-social et 
psychologique, la Maison des parents reçoit 
de plus en plus de parents dans le cadre des 
entretiens de conseil conjugal et familial. 
– 340 entretiens réalisés en 2014, soit une 
augmentation de 15,4 % par rapport à 2013.
– 86 parents reçus, dont 23 % de Ville Neuve, 
18 % du quartier Ouest, 33 % du Centre, 8 % 
du Village Sud et 17 % de communes limi-
trophes (parents dont les enfants sont scola-
risés sur la ville ou qui sont orientés par le 
CMP d’Échirolles).
Les thématiques abordées ont principalement 
trait aux questions d'autorité, à l'adolescence 
ainsi qu'aux conséquences des séparations. 

Ces entretiens permettent aux parents de 
prendre du recul sur leurs difficultés, de che-
miner vers des solutions pour vivre au mieux 
avec leurs enfants.

• des groupes de parole au café des écoles 
La Maison des parents a développé différents 
types de collectifs : 
− des groupes de parole mensuels : « Pas si 
facile d'être parents ! » et « Le passage ado-
lescent », des groupes « contes pour adultes » 
traitant de questions relatives à la famille ;
− des groupes réunissant des parents autour 
de leurs questions éducatives : Café des écoles, 
dans trois écoles maternelles, une fois par 
mois de 8 h 30 à 9 h 30.

Ces temps de rencontre sont coanimés par la 
Maison des parents, la Maison de l'enfant et/
ou un centre social. L'objectif est de favoriser 
les échanges entre parents, de les inviter à 
exprimer leurs questionnements ou leurs dif-
ficultés, dans un cadre sécurisant. La situation 
de groupe favorise l'expression et stimule les 
ressources personnelles des participants, par 
un processus de coétayage et d'identification 
réciproque. Cela permet aussi de sortir d'un 
sentiment d'isolement. 
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• un travail en réseau 
La Maison des parents travaille en lien étroit 
avec les différentes structures municipales 
comme le service éducation, les structures 
petite enfance, les bibliothèques ou la Maison 
de l'égalité Femmes-Hommes... De plus, elle 
anime l'Heure bleue avec l'APASE. 

• La coordination de la charte parentalité 
L'année 2014 a été marquée par le démarrage 
d'une réflexion menée à l'échelle de la ville et 
coordonnée par la Maison des parents autour 
des relations parents-professionnels (voir Un 
événement à la loupe).
La Maison des parents assure la coordination 
du projet : lien avec les services et les finan-
ceurs, organisation des réunions, communi-
cation, etc. Différentes instances de travail ont 
été créées pour définir les orientations, pré-
parer et animer les rencontres avec les parents. 

 > un Lieu ReSSouRce aSSociatif SuR La 

paRentaLité et Le déveLoppement de 

L'enfant

La véranda est une Maison verte telle que 
conçue par Françoise Dolto, dans une dyna-
mique psychanalytique. La Véranda est gérée 
par une association soutenue par la Ville. Elle 
propose des temps d'accueil des parents et 
des enfants pour prévenir les difficultés liées 
à la vie quotidienne et familiale. 

Entretien à la Maison des parents

[•••] > Une approche GloBale de la petite enfance
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> la question centrale :  
la réussite de l'enfant
La première étape du projet avait été de par-
tager les préoccupations autour des questions 
de langage :
– repères, freins, ressources à mobiliser ;
– définir une manière de communiquer avec 
les parents et les partenaires sur le projet.

En juin 2013, une réunion avait réuni 15 parents 
et 15 professionnels, autour de la  question : 
« La réussite des enfants, c'est quoi ? ». 
Ce temps a permis de recueillir les points de 
vue des parents et de proposer une méthodo-
logie pour continuer à réfléchir ensemble. 

les parents ont témoigné de leur satisfaction 
d’avoir été sollicités et invités à s'exprimer.

« la réUSSite deS enfantS, parlonS-en » 

Les préoccupations 
exprimées par les 
participants 

– Apprentissages et plaisir : 
être à côté de l’enfant, 
l’accompagner dans les étapes 
de la vie, encourager  
et valoriser ses projets ;
– Epanouissement et 
développement : respecter le 
rythme de l’enfant, le laisser 
s’exprimer (émotions, envies, 
opinions..), encourager sa 
créativité ; 
– Expression : parler avec 
l’enfant, l’inciter à exprimer 
ses émotions, développer des 
outils d’expression autres que 
le langage, valoriser l’usage de 
la langue maternelle,
– Autonomie et place dans la 
société : l’aider à décoder les 
codes de la société, à faire des 
choix, donner plus de place aux 
parents au sein de l’école.

> Un projet cofinancé, 
accompagné par l'iftS 
Le projet a été financé dans le cadre du Plan 
espoir banlieue en 2012 et 2013, puis par la 
CAF en 2014 et 2015. Au total, 360 000 € de 
cofinancements ont permis le portage de ce 
travail ainsi que l’amélioration des conditions 
d’accueil des enfants (qualification et renfort 
d’équipes), en lien avec les objectifs de la 
recherche. 
La conduite de la recherche-action a été confiée 
à l'Institut de formation des travailleurs sociaux 
(IFTS) d'Échirolles. 
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> les réalisations 2013 – 2014 
• des supports visuels (tract, affiche) pour 
servir de support d'échanges avec d'autres 
parents et professionnels du quartier et pour 
communiquer sur l'existence du groupe,

• La construction d'un jeu sur le thème de la 
réussite des enfants. Le jeu a été joué :
– dans les quartiers des Essarts et Surieux : 
places, sorties des écoles, centres sociaux …
– au congrès de la FNAREN à Échirolles 
(Fédération nationale des associations de réé-
ducateurs de l’Éducation nationale), 
– avec l'exposition Enfance chercheurs d'or à 
la Mairie d'Échirolles en juin 2014 

Les parents ont organisé un temps fort le 5  juin 
2014 à La Butte afin de :
– partager avec un plus grand nombre de 
parents leur réflexion ;
– Accueillir des parents de l’Université popu-
laire de parents de Grigny-Viry, qui travaille 
sur la même thématique.

Les parents ont construit la journée des Droits 
de l’Enfant 2014 avec la Maison de l’enfant :
– Choix des dix droits les plus en lien avec le 
travail des parents pour illustrer les paroles 
récoltées. 
− Valorisation des paroles de parents comme 
fil conducteur de la journée des Droits de 
l'enfant. 

[•••] > « la réUSSite deS enfantS, parlonS en »

La recherche-action a été présentée par les 
parents aux étudiants « éducateurs de jeunes 
enfants » de l’IFTS.

Depuis septembre 2014, le groupe action se 
réunit deux fois par mois, en alternance au 
Centre Social des Essarts et au Centre Social 
Surieux. Le groupe a choisi deux axes de 
travail : 

- La réflexion : Exploitation de la matière récol-
tée pour dégager des thèmes de travail et de 
projets.

- L'action : Continuer à faire vivre le jeu et 
constituer une malle ressource.
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 « Plus on décide ensemble, plus on est sûr d’y arriver ensemble »
Les parents du groupe action
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gÉrontologie
et handicap

le vieillissement de la population, 
un enjeu fondamental
• Une loi pour l’adaptation de la société au 
vieillissement, en cours de préparation, 
reflète bien l'importance de cet enjeu.

• À échirolles, entre 2006 et 2011, les plus 
de 60 ans ont augmenté de 10 %, alors que 
la population totale a augmenté de 0,9 %. 

• Les plus de 75 ans ont augmenté de 104 % 
à Échirolles entre 1999 et 2011, ce qui 
correspond à + 1 746 personnes. Leur 
nombre a doublé en une décennie, alors que 
la population échirolloise n’a crû que de 
9,7 %. (Source RGP INSEE)

 > 8 445 personnes de plus de 60 ans, soit 
23,5 % des échirollois en 2011 (21,2 % en 2006)

 > 3 413 personnes de plus de 75 ans, soit 
9,5 % des échirollois en 2011 (7 % en 2006)

 > 7 606 retraités du régime général en 2012

 > 347 personnes perçoivent le minimum 
vieillesse en 2012 

 > 774 € : pension de retraite mensuelle 
moyenne (hors retraites complémentaires) 

 > 47,5 % des retraités du régime général 
ne sont pas imposables

 > 774 bénéficiaires de l’Allocation person-
nalisée d’autonomie en 2013, dont 74 % de 
femmes
Sources CARSAT 2012, CG38 2012, INSEE 2011

Chiffres clés 60-74 ans 75 ans  
et plus

Population 
totale

1999 4 400 1 667 32 811

2011 5 032 3 413 35 995

Evolution 
1999/2011 14,30 % 104 % 9,70 %
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la dépendance face à des défis 
majeurs 
• Etant donné le coût extrêmement élevé de 
la prise en charge de la dépendance et la préca-
risation d’une partie de la population, les 
familles sont confrontées à des « restes à 
charge » très élevés. L’accompagnement social 
est largement complexifié, avec une palette 
d’outils restreinte. 

• L’offre de logement adapté aux personnes 
dépendantes ou handicapées est insuffisante : 
Comment poursuivre l’effort de diversification 
de l’offre de logements pour les personnes 
dépendantes face à une demande crois sante ?

des évolutions démographiques  
à anticiper
• Comment anticiper ce nouvel équilibre 
démographique ?

• Comment faire de la croissance des retraités 
un atout pour la société ?

• Comment adapter les réponses offertes à 
cette population dont les besoins sont très 
différents depuis les retraités actifs aux per -
sonnes en situation de grande dépendance ?

• Comment répondre aux besoins des 
personnes en situation de handicap, qui sont 
très nombreuses à Échirolles ?

échirolles, une ville engagée 
La Ville a développé depuis plusieurs années 
une approche globale du vieillissement et du 
handicap qui tient compte des attentes et des 
besoins des habitants de plus de 60 ans. 

• donner toute leur place aux personnes âgées 
et handicapées en favorisant leur participation 
à la vie locale. 

• accompagner les personnes en situation de 
dépendance en favorisant le maintien à 
domicile.

• Soutenir les démarches d’aménagement 
des espaces publics et des logements. L'établissement et service d'aide par le travail (ESAT) de Pré-

Clou à échirolles

 > 2 établissements : le logement-foyer (LFPA) 
et la Maison d'accueil pour les personnes âgées 
dépendantes (MAPAD)

 > 6 services : aide à domicile, portage des 
repas à domicile, le Centre de prévention pour 
les personnes âgées (CPPA), service social 
personnes âgées, service de soins infirmiers 
à domicile (SSIAD), accueil et orientation

 > 112 agents 

 > 1 932 retraités au banquet des anciens

 > 451 adhérents dans les clubs de retraités

Chiffres clés
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> les seniors, une force vive  
de la ville
Les plus de 60 ans sont une force vive du ter-
ritoire dans les liens sociaux familiaux, de 
voisinage, dans les associations... Leur expé-
rience, leur savoir, leur disponibilité sont des 
ressources précieuses. 
La Ville compte un nombre très important 
d’associations dans lesquelles les retraités 
sont particulièrement actifs. 

 > La cuLtuRe, un centRe d’intéRêt  

pouR LeS RetRaitéS 

Le conseil consultatif des retraités a souhaité 
développer l’accès à la culture en mettant en 
place des visites des musées échirollois pour 
les seniors. Les clubs de retraités ont développé 
un partenariat avec les équipements culturels 
(La Rampe, la Ponatière) pour favoriser l’accès 
aux spectacles, au moyen de tarifs réduits et 
de places pré-réservées. Le partenariat permet 
également l'accès aux répétitions publiques 
gratuites en journée.

> Une dynamique participative 
avec le conseil consultatif des 
retraités
Créé en 2002, le conseil consultatif des retraités 
(CCR) est une instance de participation habi-
tante, spécifique aux personnes âgées. Depuis 
sa mise en place, il a réfléchi sur de nom-
breuses thématiques : accès aux loisirs, loge-
ment et accessibilité, santé et fin de vie... et 
formulé des propositions. Le CCR s’est réuni 
à trois reprises en 2013, rassemblant à chaque 
fois une trentaine de personnes. En 2013, il 
s'est principalement intéressé à la question 
de l’adaptation du logement. 

des retraités actifs  
et impliqués

– Un partenariat avec l’ASTA 
(Activités sportives troisième âge)
L’activité sportive permet de 
rester en forme et de créer de 
nouveaux liens. La signature  
d’une convention entre le CCAS et 
l’ASTA a permis de développer 
l’implantation de cette association 
à échirolles. 

– Les retraités impliqués dans les 
six centres sociaux de la ville 
Ils participent aux activités : 
sorties habitants, balades, ateliers 
avec leurs petits enfants... et 
prennent également toute leur 
place en tant que bénévoles et 
habitants actifs, notamment dans 
les réseaux de territoires. 

Zoom

participer

Le conseil consultatif des retraités
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> maintenir des liens sociaux  
de proximité

 > LeS cLubS de RetRaitéS

Les clubs de retraités sont gérés par quatre 
associations. Des animatrices sont mises à 
disposition par le CCAS pour permettre la réa-
li sation des activités et favoriser le lien 
inter clubs.
Différentes activités sont proposées : ateliers 
manuels ou physiques, sorties pédestres, culi-
naires ou culturelles, jeux, expositions… Les 
clubs permettent aux retraités de maintenir 
des liens de proximité, de garder une activité 
physique et intellectuelle stimulante (jeux, 
projets divers..). De plus en plus, des temps 
d’animations interclubs sont organisés pour 
mutualiser et diversifier l’offre d’activités. La 
plupart se déroulent pendant l’été, au moment 
où les retraités sont les plus isolés.
On constate une augmentation de l’âge moyen 
des adhérents des clubs : 78 ans en 2013. 
L’éventail des âges est large : de 60 à plus de 
90 ans. Les activités et projets proposés 
s’adaptent – autant que possible – à ces besoins 
différents. 

• 451 adhérents dans les clubs de retraités

 > deS vacanceS pouR LeS RetRaitéS 

Chaque année, 50 retraités bénéficient d’un 
séjour vacances à la Grande-Motte. Les  services 
municipaux sont mobilisés pour cibler des 
personnes qui ne partent pas en vacances, qui 
ont de petits moyens financiers ou sont isolées 
socialement. 

 > Le SeRvice tRanSpoRt et accompaGnement

Créé en 2010, ce service a prioritairement une 
vocation sociale : il permet aux personnes 
âgées en perte de mobilité de lutter contre 
l’isolement et de maintenir le lien avec l’exté-
rieur. Elles peuvent ainsi se rendre une à deux 
fois par semaine dans les foyers restaurants 
et aux activités des clubs de retraités. 
78 transports ont lieu chaque semaine, au 
moyen d’un minibus équipé. 

 > Le SeRvice feStivitéS 

De nombreux évènements festifs spécifiques 
aux retraités ponctuent l’année : banquet des 
anciens, bons cadeaux, fête des mères. Ces temps 
sont importants pour partager des moments de 
rencontre et de retrouvailles. Les bons cadeaux 
apportent un coup de pouce au pouvoir d’achat 
des retraités en périodes de fêtes. 

• 6 106 personnes sont recensées dans le 
fichier festivités (personnes de plus de 65 ans 
et en situation de handicap à plus de 80 %)

Les projets transversaux 
de l'équipe d'animation 

Au-delà de leur investissement 
dans les clubs de retraités, les 
animateurs du CCAS développent 
des projets qui s'adressent à tous 
les retraités échirollois. 
Ces projets ont pour objectif de 
développer et maintenir les liens 
sociaux entre la population 
retraitée et l'ensemble de la 
population échirolloise. Les 
animateurs nouent ainsi des 
partenariats avec les écoles, les 
centres sociaux, DCAP, la Rampe, 
les bibliothèques...

Zoom
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l’accessibilité, un objectif  
pour le maintien à domicile
Avec une espérance de vie de 80 ans, on vit de 
plus en plus vieux et en bonne santé. Cependant, 
au moment de la perte d’autonomie, les per-
sonnes doivent pouvoir choisir de rester à leur 
domicile : c’est ce que préfèrent la majorité 
des personnes et de leurs familles. 
Pour les personnes âgées en perte de mobilité, 
tout comme pour les personnes handicapées, 
la ville doit être accessible, le logement amé-
nagé et adapté, l’environnement sécurisé. 
Au moment de la perte d’autonomie, des struc-
tures doivent être en capacité de prendre le 
relais en évitant à la personne de se couper 
de son environnement habituel. 

> pouvoir vieillir chez soi 
 > pouRSuivRe L’effoRt d’adaptation  

deS LoGementS

L’adaptation du logement reste la solution sou-
haitée par les personnes vieillissantes et leurs 
familles. Ces adaptations sont difficiles à 
réaliser : 
– Même s’il existe des possibilités de finance-
ments diverses, celles-ci sont fréquemment 
insuffisantes et le reste à charge pour les 
familles est important.

– Dans le logement social, les logements 
 adaptés sont parfois réattribués en commis-
sion d’attribution « classique » alors qu’ils 
répondent à des besoins spécifiques.

 > LeS LoGementS inteRGénéRationneLS 

Les logements intergénérationnels réunissent 
sur le même palier des foyers en situation de 
perte d’autonomie et des familles. Une charte 
de voisinage est présentée à chaque ménage 
avant l’entrée dans le logement. Elle précise 
les engagements mutuels : échanges de petits 
services, visites régulières... Cependant, le 
bilan de la mise en œuvre des chartes de 
voisinage est mitigé : les familles qui jouent 
le jeu de la solidarité sont souvent sursolli-
citées. Un engagement plus formalisé des 
locataires avec des outils opérationnels devrait 
permettre d’améliorer ce type de projets. 
La ville compte 4 immeubles de logements 
intergénérationnels, gérés par la SDH : la 
Lorette et Harmonia (Ouest), la Rumba 
(Village II) et Joliot-Curie (Commanderie). 

aménaGer Son environnement

une ergothérapeute  
au service gérontologie
professionnelle de la réadaptation, elle 
évalue les  difficultés des personnes à 
 effectuer les actes de la vie quotidienne 
et les accompagnent afin de trouver des 
solutions concrètes pour améliorer l'au-
tonomie dans leur logement. À partir de 
rendez-vous à domicile et de réunions 
collectives, l'ergothérapeute offre la pos-
sibilité de « mieux vieillir chez soi », en 
orientant les personnes vers les disposi-
tifs de prise en charge financière. 

Perspective : Livraison de 
l’Orange Bleue (centre-ville)  
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 > Le Lfpa : offRiR un HébeRGement 

SécuRiSant 

Le logement-foyer pour personnes âgées 
(LFPA), s’adresse aux personnes en GIR 5 et 
6*, relativement autonomes dans la vie quoti-
dienne. Il offre un cadre sécurisé face à l’iso-
lement des personnes âgées. Le système 
d’appel 24h/24, la possibilité d’une restauration 
collective le midi ou encore les animations 
proposée sont de véritables ressources pour 
ces personnes en perte de repères. On 
re marque depuis plusieurs années un vieillis-
sement des locataires et une augmentation de 
leur dépendance (GIR 4), ce qui remet en ques-
tion leur résidence en logement-foyer puisque 
les obligations réglementaires les contraignent 
à quitter leur logement. Quid alors du maintien 
à domicile ? 
• 76 appartements, dont 2 logements 
temporaires 
• 83 résidents ont séjourné au LFPA en 2013

* Les GIR (Groupe iso ressources) permet tent de déterminer 
les niveaux de dépendance sur une échelle de 1 à 6. Un GIR 6 
correspond à une personne valide sans handicap, un GIR 1 
correspond à une personne grabataire qui n’a plus aucune 
autonomie.

Le label Habitat seniors  
services 

Il a pour objectif de favoriser le bien 
vieillir à domicile de personnes âgées 
autonomes vivant dans le parc social. 
En France, 20 % environ des locataires 
du parc social ont plus de 60 ans : 
l'enjeu consiste à leur permettre de 
garder leur logement. 
Les logements HSS répondent à 
plusieurs critères : adaptations 
techniques du logement, des parties 
communes et des abords du logement 
pour les rendre accessibles et limiter 
les risques de chutes. Ces adaptations 
sont anticipées dans les logements 
neufs, mais concernent également le 
parc ancien. Le label HSS implique  
que les bailleurs développent une 
stratégie globale relative au 
vieillissement des locataires.  
Le logement HSS suppose également 
des services adaptés proposés par le 
bailleur ou les partenaires.  
Le Centre de prévention pour les 
personnes âgées (avec l’ergothérapeute) 
intervient comme référent technique 
des réponses à apporter aux 
problématiques de logement. 

Zoom
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> Se déplacer sans difficulté 
malgré le handicap 

 > pouR une viLLe acceSSibLe À touS

Au delà du logement, l’ensemble de la ville 
doit également être adapté pour permettre le 
maintien de l’autonomie des personnes : l’accès 
aux commerces, aux services, aux structures 
médicales, aux évènements de la ville parti-
cipent au « bien vieillir » et à la lutte contre 
l’isolement. 

 > veRS un pLan LocaL d’acceSSibiLité

La loi du 23 février 2005 oblige les villes à établir 
un diagnostic de l’accessibilité des établisse-
ments publics. En 2009, le CCAS a engagé une 
consultation auprès des usagers et des asso-
ciations pour définir les priorités sur les ques-
tions d’accessibilité à Échirolles. Un cabinet a 
été missionné pour la réalisation de ce dia-
gnostic qui prend en compte l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite (PMR), mais éga-
lement pour les personnes souffrant de défi-
ciences intellectuelles, cognitives, visuelles et 
auditives. Le service informatique a cartogra-
phié précisément le niveau d’accessibilité des 
équipements publics et des cheminements 
piétons et espaces extérieurs, au-delà de ce 
que préconise la loi. Le diagnostic a été finalisé 
en décembre 2013. Il permettra d’élaborer  

le plan local d’accessibilité, qui indiquera quels 
seront les chantiers prioritaires pour l’acces-
sibilité à Échirolles. 
La commission communale d’accessibilité se 
réunit une fois par an pour suivre l’avancée de 
la mise en conformité des bâtiments publics. 
Elle est composée de représentants des asso-
ciations intervenant dans le champ du handicap 
et d’usagers volontaires, nommés par le conseil 
municipal, conformément à la loi de 2005.

[•••] > aménaGer Son environnement

mois de l’accessibilité : 
changer de regard sur  
le handicap 

L’objectif vise à amener un débat 
public sur la question de 
l’accessibilité, mais également  
de développer des liens 
partenariaux avec les 
associations. En 2013, plusieurs 
expositions et journées portes 
ouvertes se sont déroulées dans 
des associations de la ville. 
Une représentation de théâtre-
forum – suivie d’un débat – 
sur le thème de la vie affective 
et sexuelle des personnes 
handicapées a été programmée. 
Une rencontre a été organisée 
avec le personnel communal 
pour un retour d’expérience 
sur l’accueil de personnes en 
situation de handicap au sein 
des services municipaux. 
En 2014, une troupe de cirque 
composée de personnes en 
situation de handicap a présenté 
un spectacle à la Rampe, témoignant 
ainsi que le handicap n'est pas un 
obstacle à l'habileté et au talent. 

Zoom

 > 701 allocataires de l’Allocation adulte 
handicapé (AAH), soit 3,4 % des 20-64 ans  
(2 % en Isère)

 > 155 allocataires de l’AEEH (Allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé)

Sources CARSAT, INSEE, CG38

Chiffres clés

Inauguration du mois de l'accessibilité à l'hôtel de ville
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les enjeux 
• Accompagner le vieillissement jusqu’à la 
grande dépendance en favorisant le maintien 
à domicile.

• Prendre en compte la précarisation d’une 
partie des personnes âgées qui rend particu-
lièrement difficile la prise en charge du coût 
de la dépendance du fait d'un niveau d’aide 
insuffisant et en diminution.

• Face aux différents changements amenés 
par la perte d’autonomie : accueillir, écouter, 
orienter, conseiller et accompagner les 
personnes dépendantes et leur famille dans 
leurs choix. 

des services de proximité pour 
accompagner la dépendance 
La Ville est l’interlocuteur de proximité privi-
légié par les personnes dépendantes pour faire 
face au vieillissement (maintien à domicile, 
entrée en établissement..) et au handicap.
De nombreux services se sont développés avec 
des réponses adaptées aux différents degrés 
d’incapacité. 

• Le projet de vie de la personne est central 
pour organiser des solutions de compensation 
et prioriser le maintien à domicile.
Toutefois, lorsque le domicile ne remplit plus 
les conditions nécessaires et suffisantes de 
sécurité pour la personne, une structure d’hé-
bergement médicalisée peut être proposée.

> Un service social  
pour les personnes âgées

 > une pRiSe en cHaRGe GLobaLe 

Une équipe chargée de l’accompagnement 
global dans l’organisation du maintien a domi-
cile a été créée. Elle prend en charge les usa-
gers de plus de 60 ans en perte d’autonomie 
ou présentant des troubles psychiatriques et/
ou cognitifs. 

 > une équipe pLuRidiScipLinaiRe 

Elle se compose de 3 conseillères en économie 
sociale et familiale, d’une infirmière et d’une 
secrétaire. Cette transversalité est nécessaire 
dans l’approche des situations où de multiples 
problématiques se croisent : dépendance, habi-
tat, isolement, précarité, refus d’aide ou de soins. 

accompaGner la perte d'aUtonomie

 > 40 592 heures d’aides à domicile pour 
396 personnes aidées.

 > 81 personnes prises en charge par le SSIAD 

 > 32 055 repas portés à domicile.

 > 86 résidents ont séjourné à la MAPAD en 
2013, pour 64 places.

 > 80 personnes inscrites dans les foyers - 
restaurants 

 > 744 usagers du service social gé ron tologie

Chiffres clés

• 250 appels par mois au service social 

Journée portes ouvertes au Village Sud
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> l’aide à domicile
Une convention entre le CCAS et l’ADPA a été 
signée. Elle définit l’organisation du service 
rendu à la population : 
les aides à domicile intervenant à Échirolles 
sont salariées de l’ADPA (Association pour 
l’aide à domicile des personnes âgées). Le 
recrutement, le planning et l’encadrement sont 
assurés par le CCAS. C’est un service difficile 
à gérer du fait du manque de pro fessionnels 
 qualifiés et d'un fort taux d’ab sentéisme. 
La légère baisse de l'activité s'explique par :
–les difficultés à recruter du personnel 
qualifié ;
– une concurrence accrue du secteur privé ; 
– la baisse de la prise en charge par les caisses 
de retraite et l'APA.

 > Le SecteuR de L’aide À domiciLe  

eSt en cRiSe 

L’aide consentie aux associations d’aide à domi-
cile par les financeurs est inférieure au coût 
du service : dans toute la France les associa-
tions sont en déficit chronique. Un mouvement 
national est en marche. 

> le service de soins infirmiers 
à domicile (SSiad)
Le SSIAD assure les soins d’hygiène et de 
confort à domicile auprès des personnes âgées 
et handicapées les plus dépendantes. Ce ser-
vice favorise le maintien à domicile, notamment 
en prévenant ou en différant l’entrée à l’hôpital 
ou dans un établissement d’hébergement. 

 > une foRte demande 

Le SSIAD a une autorisation de 57 lits dont 
12 lits pour les personnes de moins de 60 ans 
présentant un handicap. Le taux d’occupation 
est de 100 % et le SSIAD ne peut pas répondre 
à toutes les sollicitations. Le nombre de places 
autorisé est réglementé et la tarification ne 
permet pas la prise en charge des patients 
avec d’importants soins infirmiers.
En 2013, 81 personnes ont été prises en charge 
par le service – la moyenne d'âge est de 80 ans. 
Les GIR 1 et 2 représentent 51 % des personnes 
prises en charge, en situation de dépendance 
totale.
Le SSIAD a été certifié en juin 2013 par l'AFNOR.

> le portage des repas  
à domicile
120 personnes sont livrées chaque jour par le 
service portage des repas à domicile. Il assure 
aux personnes âgées ou handicapées un repas 
complet, équilibré, 7 jours sur 7. Ce service 
crée un lien important entre les bénéficiaires 
et les agents en charge du portage. C’est un 
temps d’échange et de convivialité qui permet 
de rompre l'isolement. Il favorise une vigilance 
quotidienne en cas de problématique re pérée. 

[•••] > accompaGner la perte d'aUtonomie
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> le centre de prévention pour 
les personnes retraitées (cppr) 
Le CPPR propose de l’information et des acti-
vités autour de la prévention du vieillissement 
et accompagne les situations complexes à 
domicile. 

 > une appRocHe GLobaLe 

– des compétences multiples : Le CPPR met 
à disposition une équipe composée d’une psy-
chologue, d’un ergothérapeute et d’un anima-
teur santé. Elle intervient en soutien au pôle 
gérontologie dans son ensemble. 
– des ateliers collectifs : Des ateliers sont 
organisés pour l’ensemble des retraités sur 
les questions de la mémoire, des chutes,…
– L'accompagnement des aidants : Une psy-
chologue est chargée de l’accompagnement 
des aidants de la maladie d’Alzheimer. 

> la mapad : un hébergement 
pour personnes âgées dépendantes

 > Le pRofiL deS RéSidentS évoLue 

En 2013, la MAPAD a accueilli 86 personnes 
dont 24 nouveaux résidents. L’âge moyen est 
de 86 ans, mais 12 % des résidents ont plus 
de 95 ans. Les femmes représentent plus de 
trois résidents sur quatre (79 %). Les entrées 
sont de plus en plus tardives en âge (88 ans 
en moyenne) et en niveau de dépendance, 
55,5 % de GIR 1 et 2, soit des personnes tota-
lement dépendantes. 

 > un pRojet de Soin À RenfoRceR 

Le niveau de fragilité de la population est 
important avec des risques de chutes et des 
périodes d’hospitalisation conséquentes. Le 
travail autour du projet de soin de chaque 
résident doit être renforcé, en lien avec le 
médecin traitant. 

 > une diveRSité deS niveaux  

de dépendance 

En raison de l’état de santé très différent des 
résidents, il est nécessaire d’individualiser les 
activités et les loisirs proposés (gymnastique, 
atelier mémoire, musicothérapie et également 
des activité de la vie quotidienne : pliage du 
linge, épluchage des légumes...).

• L’évaluation interne de la MAPAD, du LFPA 
et du SSIAD est en cours. En 2014, l'évaluation 
externe de la MAPAD, du LFPA et du SSIAD a 
été confiée à un cabinet extérieur, conformé-
ment à la loi sur les autorisations 
d'établissement.

pourquoi rassembler le 
 handicap et le vieillissement 
dans un même service ?

La population vieillissante et les 
personnes handicapées peuvent 
présenter les mêmes problématiques 
liées à l’auto nomie et à la dépendance :  
en termes de soins à domicile, d’ac ces-
sibilité des logements, des bâtiments 
et des espaces publics, etc. 

Zoom
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Développement 
social 
et soliDarité

Les équipements sont placés au cœur du projet 
social de territoire, porté avec les partenaires 
en s’appuyant sur les habitants.

la territorialisation pour agir 
dans la proximité
Échirolles est composé de quartiers dont les 
réalités sont très différentes. L’objectif est de 
prendre en compte les spécificités et les besoins 
de chacun des territoires. Les habitants sont 
associés à la définition des projets, ils co-
construisent les réponses pour leur quartier. 

> Réalisé en 2014
• ateliers�permanents�dU�forUm�social�sUr�la�
thématiqUe�dU�logement�social�

• aboUtissement�des�formations�–�action�lUtte�contre�
les�discriminations�et�édUcation�popUlaire�

• élaboration�participative�des�contrats�de�projets�
des�centres�sociaUx�2015-2018

> perspectives 2015 
• montée�en�pUissance�de�la�thématiqUe�«�lUtte�contre�
les�discriminations�»�aU�cœUr�des�projets

• mise�en�place�d’Un�comité�des�Usagers�par�centre�social�

• réflexion�sUr�les�fUtUres�maisons�des�habitants

5 enjeux majeurs 
• Lutter contre la pauvreté, la précarité et 
favoriser l’accès aux droits sociaux.

• Favoriser l’émancipation des citoyens à partir 
d’une démarche d’éducation populaire.

• Accompagner et soutenir les parents dans 
leurs fonctions parentales.

• Soutenir les activités d’économie sociale et 
solidaire. 

• Promouvoir l’égalité et contribuer à la lutte 
contre le racisme et toutes les dis cri minations. 

des valeurs pour guider l’action
Les centres sociaux prennent place dans le 
mouvement d’éducation populaire et reposent 
sur des valeurs fondatrices : dignité humaine, 
démocratie et solidarité. 

 > 6 centres sociaux, 

 > 1 Maison pour l’emploi, 

 > 1 service social, 

 > 1 pôle accueil et administratif

 > 55 agents : directeurs de structures, agents 
de développement, assistantes sociales, 
conseillères en économie sociale et familiale, 
conseillers emploi, assistants administratifs, 
agents d’accueil, ludothécaires, écrivain public, 
agents d’entretien... 

Chiffres clés
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> Un pôle action  
sociale / solidarité 
Les axes d’intervention du service social  

• Accueillir et accompagner le public  échirollois 
en difficulté.

• Permettre l’accès aux droits fondamentaux 
et leur maintien : droits sociaux, insertion, 
emploi, santé.

• Prévenir les impayés de loyers et les expul-
sions locatives.

Les moyens humains du pôle action sociale / 
solidarité : 11 agents 

• 5 assistantes sociales, 1 cadre spécialisée 
prévention des impayés / expulsions locatives,  
1 assistante administrative, 2 agents d’accueil, 
1 agent chargé de l’aide sociale légale et du 
RSA, 1 écrivain public, 1 responsable du service 
social.
Le service social municipal est implanté au 
CCAS et dans les centres sociaux. Cette terri-
torialisation permet de mailler les compétences 
pour ne pas segmenter le parcours des 
personnes. 

 > L’accueiL du ccaS : un accueiL Spécifique

Sa mission consiste à accueillir, informer, 
orienter les usagers pour l’ensemble des ser-
vices du CCAS. Il s’agit principalement d’un 
public fragilisé ou en difficulté : personnes 
âgées, personnes souhaitant être accompa-
gnées par le service social. Les habitants 
viennent souvent au CCAS en « dernier res-
sort », avec des attentes importantes. 

de la Solidarité à l'accèS aUx droitS

 > 70 accueils physiques par jour

 > 80 appels téléphoniques par jour

 > 40 personnes pour les remises d’aides 
facultatives par semaine

Chiffres clés
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pRincipaLeS expLicationS du non-RecouRS 
odenoRe (obSeRvatoiRe deS non-RecouRS aux 

dRoitS et SeRviceS) – 2010

non-  
connaissance 

une personne éligible est en 
non-recours par : 
– manque d’informations sur 
son existence et son mode 
d’accès, non proposition du   
prestataire.

non-
demande

une personne éligible et infor-
mée est en non-recours car elle 
n’a pas demandé, par choix, à 
cause de : 
– non-adhésion au principe de 
l’offre, manque d’intérêt pour 
l’offre (coût/avantages), pro-
blématique  d’estime de soi.

ou par contrainte à cause de : 
– découragement devant la 
complexité de l’accès,  difficultés 
d’accessibilité (distance, mobi-
lité), dénigrement de son éligi-
bilité, de ses chances, de ses 
capacités, raisons financières, 
sentiment de discrimination, etc

 > L’accompaGnement SociaL

Le conseil général et le ccaS ont établi une 
convention pour préciser l’accompagnement 
des publics :
– Le CCAS accompagne les personnes isolées 
à partir de 21 ans et les ménages sans enfant 
mineur.
– Le Conseil général accompagne les ménages 
avec enfants mineurs et les jeunes majeurs 
(18-21 ans).

Les assistantes sociales constatent une forte 
aggravation des conditions de vie des per-
sonnes accompagnées : précarité financière 
ou/et psycho-sociale, ruptures de parcours...

[•••] > de la Solidarité à l'accèS aUx droitS

qu’est-ce que  
le non-recours ?

Le non-recours concerne toute 
personne qui ne bénéficie pas 
d’une offre publique de droits  
et de services auxquels elle 
pourrait prétendre. En 2010,  
la CnAF estimait à 35 % le non-
recours au RSA-socle et à 68 %  
le non- recours au RSA-activité. 
1,7 millions de personnes 
éligibles n’en étaient pas 
bénéficiaires. Le non-recours 
concerne également l’accès aux 
services publics : transports 
collectifs urbains, crèches 
municipales, dispositifs d’aide 
aux devoirs, etc. Le non-recours 
est souvent difficile à estimer. 

Zoom

 > 1 389 ménages accueillis par les assis-
tantes sociales en 2014 (+10,4 % en 1 an) dont 
43 % de ménages reçus pour la première fois 
en 2013, soit 606 nouveaux ménages

 > 4 362 rendez-vous effectifs en 2014, soit 
+ 5 % par rapport à 2013

 > 114 domiciliations au CCAS

 > 200 dossiers instruits dans le cadre de 
l’aide sociale légale

Chiffres clés
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Les pistes de travail du service social  
pour 2015

• Redéfinir les priorités d’intervention du 
service, au vu de la forte augmentation des 
sollicitations du service social.

• Redéfinir les modalités de collaboration avec 
le Conseil général.

• Développer les actions collectives de défense 
des consommateurs et l’appui sur des asso-
ciations « expertes » qui disposent de services 
juridiques.

• Créer des temps collectifs d’information sur 
les droits dans la proximité (emploi-insertion, 
santé)... 

• Consolider le temps de travail de l’assistante 
sociale du secteur Ouest, du fait de probléma-
tiques qui s’aggravent sur ce secteur. 

 > La pRévention deS impayéS  

et deS expuLSionS LocativeS

L’objectif : Éviter toute expulsion locative avec une 
vigilance accrue lorsque le ménage n’a pas de solu-
tion de relogement. 
Depuis 2013, la mission dédiée aux problématiques 
de logement a été consolidée car le nombre de 
ménages concernés augmente et les solutions se 
raréfient. 

Les actions 
– Accompagner les ménages concernés (visites à 
domicile, rendez-vous).
– Développer les partenariats concernant le loge-
ment et l’hébergement. 
– Assurer une fonction de veille et d’alerte auprès 
des élus. 
– Représenter le CCAS dans les différentes instances 
auprès des bailleurs.
Une charte de partenariat SDH-CCAS est toujours 
en attente de finalisation. Le service recouvrement 
de la SDH entame plus rapidement les procédures 
d’expulsion, ce qui met en difficulté l’accompagne-
ment des ménages. Le service social a également 
des contacts avec les autres bailleurs présents sur 
la commune : SCIC, Erilia, Adoma, Actis. 

> en 2014 
• 15�commissions�de�prévention�des�impayés�ont�eU�lieU�avec�
l’opac�et�la�sdh

• la�sitUation�de�135�ménages�a�été�étUdiée�en�commission�de�
prévention�des�expUlsions

À l’enjeu de l’accès aux 
droits s’ajoute celui du 
maintien des droits

Des difficultés d’accès aux 
droits : 
– la restriction des conditions 
d’accès aux droits (par ex. la 
CMU Complémentaire) ;
– l’absence d’accueil physique 
dans beaucoup d’organismes ; 
– les délais très longs de 
traitement des demandes ; 
– le renvoi vers l’assistante 
sociale dont les prérogatives 
restent limitées.

Des difficultés de maintien  
des droits : 
– le durcissement des conditions 
de maintien des droits et 
radiations plus fréquentes ;
– le manque d’interlocuteurs 
dans les institutions, même pour 
les travailleurs sociaux.
> Un arrêt ou une interruption 
brutale de droits peut rapidement 
plonger la personne dans la 
précarité. 

Zoom
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 > L’accompaGnement deS aLLocataiReS  

du Revenu de SoLidaRité active (RSa)

Dans le cadre d’un conventionnement avec le 
Conseil général, le CCAS instruit une partie 
des dossiers de demande de RSA et accom-
pagne une partie des allocataires. 
Le CCAS est en difficulté pour accompagner 
les allocataires du RSA dont les charges incom-
pressibles sont trop importantes par rapport 
à leurs ressources. 

Le RSa, un dispositif d’une grande 
complexité

On ne peut pas indiquer à une personne quel 
montant de RSA elle va toucher. De plus, une 
reprise d’activité, en contrat précaire, à temps 
partiel, conduit souvent à devoir reverser des 
indus à la CAF. Lorsque le budget est très serré, 
cela peut mettre les personnes en grande 
difficulté. 

> en 2014, le ccaS :
• a�instrUit�96�dossiers�de�demande�de�rsa�;�

• a�réalisé�146�contrats�d’engagement�réciproqUe�;

• est�référent�dU�parcoUrs�de�369�allocataires�dU�rsa�

(+�9�%�par�rapport�à�2013).

 > L’écRivain pubLic : faciLiteR L’accèS  

aux dRoitS paR une aide adminiStRative 

Les missions 

• Permettre de connaître et d’accéder à ses 
droits
• Apporter une aide pour l’expression écrite 

Un écrivain public assure des permanences 
dans les centres sociaux : 
– 996 rendez-vous donnés en 2014 ; 
– De plus en plus de rendez-vous attribués en 
urgence pour éviter une interruption de droits. 

Les demandes des personnes concernent dif-
férents domaines : santé (22 %), emploi / for-
mation (17 %), immigration (15 %), justice 
(10 %), administration fiscale (10 %), mais aussi 
les questions de consommation, logement, 
retraite, banques, prestations diverses. 

[•••] > de la Solidarité à l'accèS aUx droitS

 > LeS aideS financièReS : Le deRnieR 

RecouRS deS ménaGeS 

Le montant total des aides financières accor-
dées par le CCAS était de 256 892 € en 2014. 
La subsistance (alimentation) représente la 
première destination de l’aide (69 %), suivie 
du logement (19 %). 
Dans un contexte d’aggravation de la crise 
économique, de retrait de nombreuses insti-
tutions et de complexification de l’accès et du 
maintien de certains droits, la Ville est souvent 
le dernier filet de sécurité pour les ménages 
les plus précarisés. 

Le montant du RSa socle est de 
509 e pour une personne seule

Accompagnement à la scolarité au centre social des Essarts

4 %

16 %

14 % 6 %

41 %
16 %

4 %

Minimas sociaux

Chômage

Salariés

Retraités Sans ressources

Étudiants

Invalidité ou
indemn. journalières

nature des ressources des ménages ayant 
demandé une aide financière en 2014
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> l’accompagnement vers 
l’emploi et la formation
Créée en 2003, la Maison pour l’emploi coor-
donne les actions communales autour de 
l’emploi et l’insertion. 
La Maison pour l’emploi :
– propose un accompagnement individuel et/
ou collectif à tous les publics en difficulté 
d’insertion professionnelle avec comme diffé-
rents leviers : le dispositif RSA, le Forum pour 
l’emploi, les chantiers d’insertion, le PLIE…
– est une interface entre le public en recherche 
d’emploi et le tissu économique local ;
– intervient de manière complémentaire avec 
le Pôle emploi. 
Les professionnels de la Maison pour l’emploi 
sont présents dans les centres sociaux  
et à la Maison pour l’emploi (située rue 
Normandie-Niemen).

 > Le Suivi individueL deS bénéficiaiReS du RSa  

L’accompagnement est déclenché par le Conseil 
général lors d’une instance partenariale (la 
plateforme d’orientation). Le référent peut 
être le Pôle emploi, un service social (CCAS 
ou Conseil général), ou la Maison pour 
l’emploi. 

La Maison pour l’emploi accompagne les 
publics les plus éloignés de l’emploi (19 % des 
orientations de la plateforme en 2014). Les 
personnes sont reçues en entretien individuel 
une fois par mois au minimum. 
La Maison pour l’emploi a accompagné indi-
viduellement 343 personnes en 2014 (RSA et 
PLIE). 75 % des personnes accompagnées ont 
un niveau inférieur au bac

Résultats 

– 160 mises à l’emploi : 9 CDI temps partiel 
(PLIE), 9 CDI temps partiel (CG 38),4 CDI temps 
plein, 23 CDD de plus de 6 mois, 38 CDD de 
moins de 6 mois, 23 autres contrats
– 26 formations qualifiantes
– 28 personnes en chantier d’insertion

 > deS actionS diveRSifiéeS  

pouR favoRiSeR Le RetouR À L’empLoi 

• Les espaces médiation emploi : Les EME 
sont des espaces collectifs d’accueil, d’infor-
mation et d’orientation pour les personnes 
en recherche d’emploi. Ils ont lieu dans cinq 
centres sociaux de la ville. Une assistante 
sociale du CCAS et un professionnel de la 
Maison pour l’emploi les animent. 
272 personnes accueillies en EME en 2014, 
dont 53 % d’allocataires du RSA.

• L’activation d’un réseau d’entreprises dans 
l’objectif de mettre en relation les besoins en 
recrutement des entreprises et les candidats 
potentiels accompagnés par la Maison pour 
l’emploi.

• Le dispositif cae (Contrat d’accompagne-
ment à l’emploi) propose un contrat de 
24 heures par semaine pendant 6 mois, dans 
différents services pour favoriser le retour à 
l’emploi. 
Sur les 15 personnes recrutées en 2013 – dont 
9 allocataires du RSA –, 6 jeunes de moins de 
26 ans, 3 seniors.

• des permanences sur la création d’activité 
animées par l’aceiSp (Association pour la 
création d’activités économiques) au centre 
social Village Sud et à la Maison pour 
l’emploi.

 > 15 personnes recrutées dans le cadre des 
Contrats d’accompagnement dans l’emploi 
(CAE)

 > 272 personnes rencontrées lors des 
Espaces médiation emploi

 > 1 880 visiteurs au Forum objectif emploi 
en 2014

Chiffres clés
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> l’accompagnement socio-
linguistique, un levier pour 
l’insertion sociale 
Les actions socio-linguistiques (ASL) sont un 
support pour l’insertion des populations en 
difficulté avec la langue française. Les ASL 
sont proposées dans les centres sociaux, dans 
la proximité. Elles permettent de : 
– rompre un isolement relationnel, gagner en 
autonomie dans la vie quotidienne ;
– s’insérer professionnellement ;
– s’impliquer au sein du centre social et dans 
la vie locale.
Pour l’année 2013-14, 321 personnes ont été 
accueillies et orientées sur l’ASL la plus adap-
tée. 237 personnes étaient inscrites dans des 
actions d’apprentissage du français : 70 % 
habitent les quartiers prioritaires, 77 % sont 
des femmes. 

• Le forum objectif emploi : L’objectif est de 
répondre aux attentes de la population échirol-
loise et du bassin grenoblois (orientation, 
formation professionnelle, recherche 
d’emploi). 
– 1 880 visiteurs en 2014, dont 40 % d’Échirollois ; 
– 663 CV recueillis par les entreprises lors du 
Forum ; 
– 171 personnes positionnées sur les offres 
dis ponibles ; 
– 93 personnes ont trouvé une activité suite au 
Forum : 11 CDI, 42 CDD, 16 missions d’intérim 
et 24 en formation, grâce aux séances de job 
dating et aux informations collectives. 

• La maison pour l’emploi travaille étroite-
ment avec la Régie de service pro’pulse qui 
propose des contrats d’insertion dans différents 
secteurs : second œuvre, nettoyage..

> perspectives 
• consolider�les�actions�collectives�:�coaching,�
matinées�recrUtement,�informations�collectives�
métiers,�ateliers�cv…

• intégrer�le�réseaU�des�chargés�de�relations�
entreprises�de�la�métro�

• toUs�les�animateUrs�locaUx�d’insertion�deviendront�
des�référents�plie�(plan�local�poUr�l’insertion�et�
l’emploi),�coordonnés�par�la�métro�avec�des�
financements�eUropéens�(fse)

> des permanences diverses 
De la santé à l’accompagnement dans les 
démarches juridiques, les centres sociaux ont 
mis en place différentes permanences en fonc-
tion des besoins des habitants : tarification 
solidaire TAG, permanences d’avocats, de la 
CPAM, associations diverses.

[•••] > de la Solidarité à l'accèS aUx droitS

Forum Objectif emploi
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impLantéS au cœuR deS teRRitoiReS, LeS 
centReS Sociaux Sont deS équipementS 
ouveRtS À touS LeS HabitantS. 

6 centres sociaux municipaux : Anne-Frank, 
Surieux, Essarts, Village Sud, Écureuils, 
Ponatière. 

3 objectifs centraux  
• Partir des besoins et propositions des habi-
tants pour développer des projets sur les 
quartiers.

• Soutenir et développer les initiatives 
habitantes.

• Favoriser l’émancipation par la découverte 
de nouveaux domaines : culture, activités, 
sorties..

> Une démarche transversale : 
l’éducation populaire 
En 2013-2014, les équipes des centres sociaux 
d’Échirolles ont participé à une formation-
action sur l’éducation populaire, portée par un 
cabinet de sociologues. Elle a permis de par-
tager des constats, de questionner les pratiques 
professionnelles et de définir collectivement 
des pistes d’actions. 
L’éducation populaire est définie comme « le 
développement des capacités de chacun à 
comprendre son environnement, à pouvoir s’y 
situer pour agir et le transformer ». 

> les réseaux des centres 
sociaux, pour un développement 
partagé du territoire 
Les réseaux de territoire sont animés par les 
centres sociaux. Ils regroupent des habitants, 
élus, associations, professionnels de la ville, 
partenaires... Ce sont :
– des espaces d’échange et de partage sur les 
besoins, les préoccupations des habitants et 
des professionnels afin de définir un diagnostic 
partagé sur les priorités ;
– des instances pour imaginer des projets col-
lectifs innovants pour le quartier. 

Les réseaux sont organisés autour de trois 
thématiques : vie sociale, cadre de vie, pré-
vention-sécurité. Fin 2014, les réunions des 
réseaux ont été dédiées à la réflexion sur le 
renouvellement des contrats de projets des 
centres sociaux : besoins des habitants, sou-
haits d’actions nouvelles...

le développement Social à l'échelle deS territoireS

 > 300 habitants environ participent aux 
réseaux de territoire des six centres sociaux.

 > 150 bénévoles impliqués dans des projets 
tels que l’accompagnement scolaire, la ludo-
thèque, les actions sociolinguistiques, les 
paniers solidaires, …

 > 130 ménages bénéficiaires des « paniers 
solidaires »

Chiffres clés

> Réalisé en 2014  
• le�renoUvellement�des�contrats�des�projets�des�
centres�sociaUx�poUr�la�période�2015-2018
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 > déveLoppeR La vie SociaLe au centRe 

viLLe, notamment aux petitS-pRéS 

Le problème identifié  
Le secteur du centre ville compte 13 000 habi-
tants. Il est très étendu géographiquement, com-
posé de différents microquartiers. La vie sociale 
reste assez peu développée, les problématiques 
d’occupation d’espaces publics se multiplient. 

Les actions du réseau 
Fin 2012, les habitants avaient sollicité le centre 
social des Écureuils pour l’organisation d’un 
temps fort permettant la rencontre entre habi-
tants. Ainsi, le projet Voisin-Voisine a été porté 
par le centre social avec deux associations du 
Centre, Coeur de Centre et la CNL Kimberley. 
Les objectifs sont de renforcer les liens entre 
les habitants et l’identité du centre ville en 
désenclavant le quartier des Petits-Prés. 

 > améLioReR L’accèS aux dRoitS deS 

RéSidentS de adoma À SuRieux

Le problème identifié  
Les participants au réseau du centre social 
Surieux sont préoccupés par les conditions de 
vie à la résidence sociale ADOMA, qui compte 
plus de 200 personnes. Du fait de sa vocation 
première de foyer de travailleurs migrants, la 
résidence sociale Adoma accueille majoritai-
rement des hommes retraités de nationalité 
étrangère, mais aussi des personnes en situa-
tion de précarité. Les difficultés d’accès à 
l’information et aux droits des résidents sont 
importantes : retraite, administration fiscale, 
questions administratives... 

Les actions du réseau 
– Création d’une permanence « accès aux 
droits » avec une équipe professionnelle pluri-
disciplinaire au sein de la résidence : associa-
tions de quartier, assistante sociale et service 
gérontologie du CCAS, centre social Surieux, 
infirmières, ODTI et médiateur d’Agil. Ce public 
fragilisé est accueilli, accompagné, orienté. 

– Organisation de temps conviviaux qui per-
mettent de rompre l’isolement des résidents 
et de créer du lien entre les habitants du 
quartier. 

[•••] > le développement Social à l'échelle deS territoireS

Depuis 2012, plusieurs fêtes de quartiers et le 
carnaval ont été organisés avec une forte impli-
cation des habitants, des associations et des 
partenaires. Cela a contribué à développer la 
vie locale et à envisager d’autres projets – sur 
les questions de parentalité et de cadre de vie 
notamment. 

 > Le café citoyen À La viScoSe

Le problème identifié  
Le réseau du centre social de la Ponatière 
questionne régulièrement l’enclavement du 
quartier Viscose par rapport au territoire Ouest. 
Parallèlement, depuis longtemps, le centre 
social souhaitait créer un temps régulier 
d’échange, de débat et d’initiatives sur ce ter-
ritoire, coconstruit avec les habitants dans une 
dynamique d’éducation populaire.

Les actions du réseau 
L’utilisation du local Le petit Viscose a permis 
de mettre en œuvre le projet début 2014 avec 
la participation des habitants et l’association 
des habitants de la Viscose. Les habitants ont 
réaffirmé leur volonté de « créer un espace 
ouvert à tous, permettant à chacun de s’expri-
mer librement et développant la citoyenneté 
[…] pour s’engager dans des actions qui amè-
neront à changer les choses ». Un collectif Café 
citoyen s'est constitué pour choisir les thèmes, 
construire une réflexion, être plus à l'aise avec 
l'expression les jours de débat. 

Réseau du centre social Village Sud
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 > La cHaRte de bon voiSinaGe  

aux eSSaRtS 

Le problème identifié 
Depuis plusieurs années, les habitants des 
Essarts faisaient état de problèmes de propreté 
dans les espaces publics et les montées d’im-
meubles : dépôts sauvages de sacs d’ordures 
ménagères et d’encombrants, jets d’ordures 
à même le sol...

Les actions du réseau
Un groupe de travail a été mis en place en 2014 
associant les habitants, l’Opac 38, la SDH et le 
centre social. L’objectif était de sensibiliser les 
habitants à la réduction des dépôts d’ordures 
sur l’espace public et dans les montées d’im-
meubles. Une charte de bon voisinage a ainsi 
été rédigée collectivement et diffusée dans le 
quartier. 

> des instances de la 
participation à différentes 
échelles
S’il existe des réseaux de territoire portés par 
tous les centres sociaux, l’organisation de la 
participation des habitants est différente selon 
les équipements : Café des habitants, Café des 
parents, Café citoyen, Commission projets habi-
tants, collectifs GUSP, groupes de travail, Un 
temps avec les habitants… Les habitants sont 
force de propositions sur son orga nisation. 

> Réalisé en 2014
• mobilisation�spécifiqUe�des�services�de�la�ville�et�des�
partenaires,�coordonnée�par�le�centre�social�de�la�
ponatière�poUr�la�résolUtion�des�problématiqUes�de�la�
toUr�de�l’écUreUil�(oUest)�:�insertion�professionnelle,�
prévention,�vie�sociale,�animation,�cadre�de�vie.�

> perspective  
• mise�en�place�d’Un�comité�des�Usagers�dans�chaqUe�
centre�social.

Temps échange café  au centre social des Esssarts
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> les enjeux et objectifs
Les centres sociaux interviennent dans un 
contexte de problématiques familiales qui évo-
luent du fait :
– des nouvelles formes de la famille : recom-
posées, monoparentales, homoparentales…
– de questions liées à la conjugalité : accès 
des femmes à une activité salariée, redéfinition 
des rôles parentaux et domestiques hommes/
femmes ; 
– de la précarisation économique d’une partie 
des familles. 

 > LeS objectifS deS centReS Sociaux 

• L’identification des problématiques des 
familles du territoire : modes de garde, préca-
rité économique, relations avec l’école, accès 
aux loisirs, aux vacances, etc. 

• Le développement d’animations et d'activités 
diverses pour consolider les liens sociaux au 
sein de la famille et entre les familles d’un 
même quartier.

• Le soutien à la parentalité pour les parents 
en difficulté ou en questionnement dans leur 
relation à leurs enfants. 

• L’organisation de temps spécifiques pour les 
adultes afin de prendre du temps pour soi, loin 
des responsabilités parentales qui peuvent 
être parfois particulièrement lourdes. 

accompaGner et SoUtenir leS parentS 
et leUr permettre de favoriSer la réUSSite deS enfantS

 > 60 sorties habitants qui ont touché 
327 familles différentes, soit environ 2 300 ins-
criptions en 2014

 > 1 805 personnes inscrites dans les 6 ludo-
thèques (77 % d’enfants), soit 556 familles 

 > 272 enfants suivis dans le cadre de l’ac-
compagnement à la scolarité

Chiffres clés
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> des actions diversifiées 
Sorties familles, séjours, ludothèques, soutien 
aux vacances individuelles ou collectives, acti-
vités parents-enfants (ateliers cuisine, brico-
lage, jeux), accompagnement à la scolarité, 
actions de bien-être...

 > LeS SoRtieS famiLLeS et LeS SéjouRS

Les sorties et séjours permettent de passer 
une journée ou un week-end en dehors de 
l’environnement proche, et de vivre des temps 
privilégiés parents/enfants. Les familles dis-
posant de peu de ressources financières 
peuvent ainsi accéder aux loisirs et à la culture 
grâce à une tarification progressive (4 € / jour 
au maximum par adulte). 
des destinations variées en 2013 et 2014 : 
Ardèche, Drôme, La Grande-Motte, Carnon, 
Festival Montagne’Art en Valbonnais. 

 > L’accompaGnement À La ScoLaRité

Certains parents se sentent démunis pour 
aider leurs enfants dans leur scolarité et 
construire une relation positive à l’école. Des 
temps individuels ou collectifs d’accompagne-
ment scolaire sont proposés pour favoriser les 
apprentissages, l’organisation dans le travail 
à partir d’une approche ludique qui associe les 
parents. Les associations et les bénévoles ont 
un rôle important dans ces actions. 

 > Le Soutien À La paRentaLité

Les centres sociaux ont des espaces dédiés 
au soutien aux parents (Café des parents), et 
accompagnent des associations de parents.

> Réalisé en 2014 : 
• participation�à�la�recherche-action�charte�
parentalité
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> Une réflexion globale  
sur la consommation 
Les paniers solidaires ont été l’occasion de 
lancer une démarche globale de réflexion sur 
la consommation : saisonnalité, circuits courts, 
bons plans, recyclage, etc. 

 > deS actionS nouveLLeS en 2014 

• consom’acteur, projet coporté par les 
centres sociaux des Écureuils et Village Sud : 
sur la question « Comment manger mieux et 
pas plus cher ? ». Le projet se nourrit des 
connaissances et « bons plans » des habitants. 
Plusieurs ateliers ont eu lieu : décryptage de 
la publicité et des emballages, lecture des 
étiquettes (ingrédients, additifs), le bio... 

L’économie sociale et solidaire (ESS) associe 
engagement au service de la société et initiative 
économique pour mettre la personne au centre 
des activités. Les centres sociaux s’appuient 
sur l’ESS pour : 
– améliorer les conditions de vie des habitants 
avec des modes de consommation alter natifs ;
– questionner la marchandisation de la société 
et promouvoir des échanges plus humains ; 
– soutenir les initiatives microéconomiques, 
solidaires et d’entraide sur les territoires. 

> les paniers solidaires 
Depuis 2011, des paniers solidaires sont dis-
tribués dans les centres sociaux chaque 
semaine : un panier de 3 à 4 kg de légumes 
frais, de saison, cultivés dans la région greno-
bloise. Les habitants s'engagent au trimestre, 
ce qui sécurise le revenu des agriculteurs. La 
participation financière est fonction du quotient 
familial, de 4 à 8 € par panier. Plusieurs ini-
tiatives ont été organisées : visite des exploi-
tations, ciné-débat sur la consommation 
responsable, dégustations de produits 
 biologiques, rencontres avec les producteurs, 
cueillette à la ferme.. 

• atelier de sensibilisation au tri sélectif et 
ateliers dédiés à l’éco-consommation au centre 
social de la Ponatière. 

SoUtenir l'économie Sociale et Solidaire

 > 125 paniers distribués chaque semaine, pour 
un total de 194 ménages bénéficiaires en 2014

 > 46 % des ménages ont un quotient familial 
inférieur à 500 e par mois

 > 57 % sont des ménages avec enfant-s 
(couple ou monoparental)

 > 24 % sont des personnes seules

Chiffres clés

compostage au centre 
social anne-frank

Depuis 2012, des habitants se 
sont engagés dans la création 
d’un compost, situé à proximité 
du centre social. Les habitants 
apportent leurs épluchures et 
restes de repas. Une distribution 
de terre est organisée deux fois 
par an. Des expositions, des 
débats sont organisés sur des 
thématiques environnementales. 
La Métro forme les personnes  
à la technique du compostage, 
participe aux débats... 
Cette action mobilise 25 foyers, 
dont 5 sont référents : mélanger 
le compost, enlever les déchets 
indésirables, etc.

Zoom
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> échanger différemment 
Les questions des habitants sont multiples : 
Comment accéder à des biens et services à 
moindre coût ? Que faire de ce dont on n’a plus 
besoin si ça peut servir à d’autres ? Comment 
acquérir de nouvelles connaissances et com-
pétences quand on n’a pas de moyens ? 

 > deS actionS nouveLLeS en 2014  

• Atelier « Échanges de connaissances » au 
centre social Anne-Frank.

• Rencontre avec les Échirollois pour identifier 
ceux intéressés par la création d’un Système 
d’échange local (SEL).

jardins  collectifs  
au village Sud

Depuis 2013, un groupe 
d’habitants, accompagné par le 
centre social, exploite une petite 
parcelle située dans l’espace 
extérieur de la Maison des 
parents. L’objectif était de se 
rencontrer, d’échanger et de se 
familiariser avec la culture d’un 
potager. Lorsque la Ville a 
proposé la création de jardins 
collectifs à proximité, le groupe 
déjà mobilisé a pu s’inscrire 
dans le coportage du projet. 
Huit habitants se rencontrent 
régulièrement en vue de créer 
une association. Elle aura en 
charge la gestion de ces jardins 
qui seront le plus écologiques 
possible pour avoir accès à une 
alimentation de qualité. Les 
habitants souhaitent aussi faire 
découvrir les légumes cultivés 
lors de moments conviviaux. 

Zoom
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> élargir les partenariats
Engagé en 2013, le partenariat avec le lycée 
professionnel Thomas-Édison, s’est consolidé 
en 2014. Des temps d’échanges entre des per-
sonnels du lycée et du CCAS ont permis d’ali-
menter une culture commune de l’égalité et 
d’initier des passerelles entre établissements 
scolaires et structures de proximité. 

> faire évoluer les pratiques 
professionnelles 
La formation-action entamée en 2012 s’est 
achevée en mai 2014, suite à deux ans d’un 
travail qui a associé les usagers des centres 
sociaux et les professionnels. Les pistes d’ac-
tion ont permis aux centres sociaux d’alimenter 
l’axe de travail « Promouvoir l’égalité », dans 
le cadre du renouvellement des contrats de 
projets 2015-2018, pour faire vivre davantage 
cette thématique dans toutes les activités des 
centres.

promoUvoir l'éGalité

Le journal objectif  
zéro discrimination

Des jeunes du lycée Thomas- 
édison se sont mobilisés durant 
plusieurs mois sur la réalisation 
d’un journal. L’objectif était 
d’informer les échirollois sur les 
discriminations et les ressources 
pour les victimes. Ils ont effectué 
des interviews pour mieux 
comprendre les processus, 
participé à la conception 
graphique du journal et l’ont 
distribué aux passants au centre 
ville et aux abords des collèges et 
lycée. Ce projet a été accompagné 
par le CCAS, en partenariat avec 
des associations.

Zoom

Comité de rédaction du journal Objectif zéro discriminationExposition Un autre regard d'épinal
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> Un plan de lutte  
contre les discriminations  
et pour l’égalité 
Depuis 2013, un plan de lutte contre les dis-
criminations et pour l’égalité est porté à 
l’échelle de la ville. Trois critères sont priori-
taires : l’origine, le sexe et l’orientation sexuelle. 
Il s’agit d’affiner un diagnostic, les enjeux et 
d’aboutir à un plan d’actions concrètes. Les 
associations, les habitants et les services sont 
associés à la construction de cet outil. Cette 
démarche est accompagnée par un cabinet 
d’étude et coportée par le CCAS et la Ville 
(Maison pour l’égalité femmes-hommes), afin 
de renforcer la complémentarité des acteurs 
et la capacité d’agir des habitants.

> cité plurielle, 20 ans de lutte 
contre le racisme
L’année 2014 a marqué les vingt ans de la mani-
festation Cité Plurielle, semaine de lutte contre 
le racisme. Pour cette édition spéciale, le col-
lectif Cité Plurielle a choisi le thème du débat : 
« Inégalités et racisme, cause ou conséquences 
de la crise ? » en présence de l’historien Roger 
Martelli. Le banquet des cultures a été organisé 
avec les associations qui ont orchestré un forum 
associatif pendant la soirée. 

> perspectives 
• finaliser�le�plan�de�lUtte�contre�les�discriminations�
et�poUr�l’égalité�avec�les�services,�les�habitants�et�les�
associations

• soUtenir�la�dynamiqUe�dU�collectif�cité�plUrielle�toUt�
aU�long�de�l’année

• favoriser�Une�approche�intégrée�de�la�lUtte�contre�
les�discriminations�dans�toUtes�les�strUctUres�dU�ccas
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prévention

les enjeux  
• Accompagner le parcours d’insertion 
socio-professionnelle des jeunes et des 
adultes relevant de la prévention. 

• Apporter des réponses aux dégradations 
de la vie sociale sur certains territoires.

• Maintenir et renforcer la présence 
humaine sur l’espace public et développer  
le travail en réseau.

Un diagnostic local de prévention 
de la délinquance pour orienter 
l’action
Depuis la mise en place du CLSPD (Conseil 
local de sécurité et de prévention de la 
délinquance), un travail de coordination est 
mené pour évaluer les besoins du territoire 
avec les acteurs afin de définir un plan de 
traitement de la délinquance. 

la prévention sociale  
et éducative  
•  Identifier les besoins locaux en matière  

de prévention spécialisée

• Prévenir les conduites à risque

•  Accompagner les mineurs et majeurs 
délinquants

•  Porter la question de l’échec scolaire et 
des moyens mis en œuvre pour favoriser 
 la réussite

• Suivre les territoires en tension

•  Soutenir les parents en grandes difficultés 
éducatives

•  Lutter contre la stigmatisation de la 
jeunesse

les actions judiciaires  
•  Mettre en œuvre des actes de rappel  

à l’ordre

•  Améliorer les relations entre les jeunes,  
la police et la justice

• Faciliter l’accès à la justice.

la prévention et la tranquillité 
publique 
• Mettre en place un dispositif de médiation

• Travailler avec les bailleurs sociaux

•  Prévenir la récidive, accompagner les 
victimes de violences 
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> Réalisé en 2014
• oUvertUre�de�deUx�accUeils�de�jeUnes�en�soirée,�aUx�
essarts�et�aUx�granges,�poUr�les�16-35�ans

• accompagnement�d’Une�association�de�jeUnes�dans�la�
mise�en�place�d’Un�temps�d’accUeil�en�soirée�(village�sUd)

• implication�importante�dU�service�prévention,�aUx�
côtés�des�partenaires,�poUr�l’amélioration�de�la�vie�
sociale�à�la�toUr�de�l’écUreUil�(qUartier�oUest)�sUr�les�
volets�animation,�prévention�et�insertion�

> perspectives
• oUvertUre�d’Un�créneaU�poUr�les�jeUnes�filles,�de�
17h30�à�20h,�animé�par�Un�agent�dU�service�prévention�
dans�le�qUartier�sUrieUx�

• implication�dU�service�prévention�dans�le�maillage�
nécessaire�sUr�les�qUestions�d’emploi�et�d’insertion�dans�le�
qUartier�des�essarts,�notamment�dans�la�cadre�dU�pnrU�2

• rattachement�global�dU�service�prévention�à�la�ville
Chiffres clés

 > 600 jeunes et adultes concernés par les 
actions de la prévention : 400 jeunes et 
200 adultes. Parmi les jeunes, 80 % de garçons, 
20 % de filles

 > 8 professionnels mobilisés sur l’ensemble 
du territoire : 
– 1 coordinatrice du CLSPD 
– 1 responsable de service prévention
– 2 éducateurs 
– 4 agents de prévention

la prévention, Une approche GloBale et SpécifiqUe

> le public visé
Les actions s’adressent particulièrement aux :

• jeunes et adultes qui se mettent en danger 
au travers de comportements marginaux ;

• adultes et jeunes en conflit entre eux ou avec 
les institutions ;

• jeunes ou adultes en souffrance avec un 
besoin d’accès aux soins ou à une écoute 
psychologique ;

• jeunes ou des adultes victimes de violence ;

• familles affaiblies dans leur rôle éducatif ; 

• jeunes ou adultes qui troublent l’ordre public
institutions en difficulté. 

> des dispositifs locaux 
 > L’animation et La cooRdination du 

conSeiL LocaL de SécuRité et pRévention 

de La déLinquance 

Depuis la loi sur la prévention de la délinquance 
de 2007, le maire anime la politique de prévention 
de la délinquance sur le territoire, à partir du 
CLSPD. Les orientations du CLSPD sont d'édu-
quer, insérer et assurer un droit à la sécurité. Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance
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 > L'animation de La ceLLuLe de veiLLe, 

obSeRvatoiRe communaL de La pRévention 

de La déLinquance. 

Les différents problèmes d’insécurité sont 
abordés lors de réunions mensuelles. 31 situa-
tions ont été traitées.

 > LeS GRoupeS pRévention jeuneSSe 

Pilotés par la coordination du CLSPD, ces 
groupes mensuels rassemblent les agents de 
terrain en lien avec la jeunesse (APASE, service 
jeunesse et prévention, centre sociaux, service 
des sports, …). Ils constituent un espace de 
veille, permettant de suivre l’évolution de l’insé-
curité et de traiter les tensions. 

 > LeS commiSSionS pRévention-SécuRité 

iSSueS deS RéSeaux deS centReS Sociaux

Elles permettent de partager avec les habitants 
les questions de sécurité du quotidien. 

 > un SeRvice pRévention 

Il est chargé de mettre en œuvre la stratégie 
territoriale de prévention et de traitement de 
la délinquance. Le service prévention intervient 
auprès des jeunes et des adultes au travers 
d’une présence de proximité, en prenant en 
compte leur environnement. Il développe une 
prise en charge individuelle et répond aussi à 
des demandes ponctuelles. Les objectifs sont 

d’écouter, d’accompagner, d’apporter des 
réponses éducatives ou sociale. Les éducateurs 
sont missionnés sur certains secteurs de la ville.

> perspective
• élaboration�d’Un�plan�local�de�sécUrité

> Un travail partenarial
Le service prévention travaille en partenariat 
étroit avec des partenaires de divers horizons 
pour améliorer l’efficacité des prises en charge. 
Une approche pluridisciplinaire de la prévention 
est privilégiée. 
Les partenaires : la Mission locale, l’Éducation 
nationale, la Justice, la Protection judiciaire 
de la jeunesse, le Conseil général, les asso-
ciations locales, les services municipaux, 
l’association d’aide aux victimes, l’APASE, 
l’hôpital psychiatrique, le CMP, les entreprises 
d’insertion, Pôle emploi, etc.

> perspective 
• Un�travail�partenarial�d’accompagnement�vers�
l’insertion�professionnelle�des�pUblics�les�plUs�en�
difficUltés�sUr�le�secteUr�de�ville�neUve,�qUi�associe�la�
maison�poUr�l’emploi,�la�mission�locale,�le�pôle�emploi,�
la�métro,�le�service�prévention,�le�service�jeUnesse�et�
le�centre�social�des�essarts.�des�permanences�
d’accUeil�des�habitants�–�aUxqUelles�le�service�
prévention�participe�–�ont�été�mises�en�place.�

> la médiation, un outil  
de régulation

 > L’inStance de médiation

Pendant plusieurs années, l’instance de média-
tion a été portée par des bénévoles formés, dans 
l’objectif de résoudre des conflits de voisinage 
principalement. En 2014, 12 situations ont été 
traitées. à compter de 2015, et du fait de la raré-
faction des bénévoles mobilisés, la coordinatrice 
du CLSPD assurera cette fonction. 

 > deS médiateuRS de nuit

Deux médiateurs de l’association AGIL assurent 
une présence sur le secteur de Ville Neuve, du 
mardi au samedi, trois soirs par semaines. 
Leur présence favorise la communication, fait 
baisser le sentiment d’insécurité et participe 
ainsi à l’amélioration des relations sociales. 

> perspective 
• mise�en�place�d’Un�accUeil�hebdomadaire�en�soirée�à�sUrieUx

l’aggravation des 
problématiques sociales 
d’une partie croissante 

de la population renforce encore 
l’exclusion des plus précaires,  
et aggrave les tensions sur les 
quartiers. 

alerte

[•••] > la prévention, Une approche GloBale et SpécifiqUe
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> les moyens d’action 
 > LeS cHantieRS, LeS jobS d'été / d'automne

Pour rapprocher les jeunes de l’emploi, diffé-
rents outils d’insertion professionnelle sont 
mobilisés. Les chantiers de distribution de la 
communication municipale dans les boîtes aux 
lettres : sur la base d’un contrat de 4 mois avec 
la Régie de quartier Propulse, chaque jeune 
effectue environ 10 h de travail par mois. 7 jeunes 
ont été concernés en 2014. Les jobs d’été et 
d’automne dans les services de la ville sont 
également un bon outil (45 jeunes positionnés 
en 2014 sur 120 jobs proposés). Des contrats 
temporaires sont également  proposés lors 
d’événements comme le Banquet des anciens, 
Cité Plurielle ou le forum Objectif emploi. 

 > L’accueiL en SoiRée À La LuiRe,  

aux eSSaRtS et aux GRanGeS

à La Luire (local d’Entrepotes), aux Essarts et 
aux Granges (centres sociaux), des agents du 
service accueillent les jeunes en soirée, une à 
deux fois par semaine. L’incendie du local 
d’Entrepotes au printemps 2014 a remis en 
question les modalités d’accueil des jeunes et 
le partenariat. En attendant, les jeunes du 
secteur Ouest sont accueillis à  l’Espace Picasso, 
une soirée par semaine. 

 > LeS campS d’été 

Il s’agit de favoriser l’accès aux activités de socia-
lisation et d’éducation en mobilisant des jeunes 
sur des projets, des séjours. Le service préven-
tion organise des camps d’été ; il peut également 
participer aux camps organisés par les parte-
naires jeunesse (service jeunesse ou MJC). 

 > une pRéSence danS LeS GymnaSeS 

Des éducateurs du service prévention 
 coaniment des temps sportifs pour maintenir 
le lien avec les jeunes en proposant des temps 
collectifs. 65 jeunes concernés en 2014. 

 > Le Lien avec LeS étabLiSSementS 

ScoLaiReS 

Présence aux abords des établissements et 
lors de la récréation du matin, informations 
sur les activités et les actions de la Ville, lien 
avec les jeunes les plus en difficulté et leurs 
familles, accompagnement de jeunes à la 
recherche de stage en troisième. 
Des permanences dans les structures pour 
l’accueil et l’accompagnement individuel des 
jeunes : centre social Village Sud, L’Appart 
(Luire), centre social des Essarts, local 
Beaumarchais (Surieux). 

favoriSer l’inSertion Sociale deS JeUneS

Accueil des jeunes saisonniers à l'hôtel de ville (jobs d'été) 

Forum Objectif emploi
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[•••] > favoriSer l'inSertion Sociale deS JeUneS

Des Problématiques De 

santé De Plus en Plus 

marquées chez les jeunes

le service prévention constate 
l’augmentation du nombre de 
jeunes affectés par la 
consommation de stupéfiants. 
l’installation dans la dépendance  
se fait de plus en plus tôt, avec  
des conséquences désastreuses  
en termes de santé et d’insertion 
sociale et professionnelle : 
déscolarisation, démobilisation 
pour toute forme de recherche 
d’emploi ou de formation, 
isolement par rapport à la famille  
et aux amis... qui peuvent mener  
à une marginalisation sur laquelle  
il est difficile d’intervenir. 

alerte  une mobilisation 
 partenariale autour de la 
tour de l’écureuil 

Fin 2013, les habitants de la Tour 
de l’écureuil , le club de retraités 
et le centre de santé mutualiste 
ont exprimé leur ras-le-bol face 
au squat du pied de la tour et des 
parties communes par un groupe 
d’une vingtaine de personnes. 
Les incivilités et dégradations 
récurrentes ont amené à des 
difficultés importantes. Le centre 
social de la Ponatière a animé 
plusieurs groupes de travail 
thématiques : animation, 
insertion – emploi, cadre de vie 
et vie sociale, associant 
l’ensemble des services et les 
partenaires concernés. 
Grâce à sa connaissance des 
publics, le service prévention a 
été un acteur important des 
actions coproduites, notamment 
sur l’insertion professionnelle 
des jeunes. 

Zoom

> perspective 
réflexion�partenariale�sUr�Un�accUeil�des�jeUnes�
qUi�sqUattent�sUr�le�territoire�sUrieUx

> la participation des jeunes 
aux événements fédérateurs  
de la ville
La présence des éducateurs permet un travail 
de lien avec les jeunes, et leur permet de 
prendre leur place dans la vie locale : fêtes de 
quartier, cinéma plein air, fête de la musique, 
Cité Plurielle... Pour que les jeunes aient leur 
place en tant que citoyens. 
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Des territoires deviennent des lieux de tension : 
squats, trafics, dégradation de l’espace public... 
Sur ces territoires, il est important d’associer 
tous les habitants pour éviter les clivages entre 
les populations et résoudre collectivement les 
difficultés. 

coprodUire la SécUrité avec leS haBitantS

La Zone de sécurité  prioritaire 
d'échirolles

La création de la Zone de sécurité 
prioritaire (ZSP) échirolles a été 
annoncée par le ministre de l'Intérieur 
fin 2012. La ZSP couvre Ville neuve : 
Essarts, Surieux et les Granges. 
Un groupe de partenariat local a été 
créé ; sa mission est de traiter des 
situations individuelles ou familiales 
et d'interpeller les institutions. 
Les principales problématiques 
concernent la scolarité, l'emploi et la 
délinquance. 44 situations ont été 
examinées, dont 34 sont considérées 
comme résolues du fait d'une prise en 
charge par un service référent. 
Cependant, les moyens déployés ne 
permettent pas une intervention à la 
hauteur des enjeux, et la sécurité reste 
une question centrale à Ville neuve.
L'emploi et la scolarité demeurent des 
enjeux majeurs sur ce territoire. La 
lutte contre le trafic est déterminante 
pour répondre au sentiment 
d'insécurité vécu par les habitants.  

Zoom

> la place du service 
prévention dans les réseaux  
de territoires 
Les réseaux permettent d’identifier les com-
portements qui perturbent la vie sociale et la 
tranquillité publique et assurent une plus 
grande réactivité des acteurs face aux dys-
fonctionnements soulevés. Ils favorisent l’action 
collective des habitants et des services publics. 
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lUtter contre la récidive

> l’accompagnement des 
personnes en détention 
Un accompagnement spécifique est mis en 
place pour les Échirollois détenus. Les objectifs 
sont de :
– maintenir un lien avec les personnes en 
détention pour lutter contre l’isolement ;
– assurer le lien entre le détenu et sa famille, 
son réseau social ; 
– préparer la sortie de prison ;
– prévenir la récidive. 

 > 48 échirollois incarcérés ont été visités en 
2014, uniquement des hommes, âgés de 19 à 
51 ans

 > 142 visites de personnes détenues ont été 
effectuées par le service prévention (centres 
de détention de Varces, Saint Quentin Fallavier, 
Aiton, Chambéry)

Chiffres clés



Santé

69

quelques éléments de diagnostic
• Le diagnostic santé sur le territoire 
d’Échirolles montre de réels besoins de 
santé de la population. 
Les phénomènes d’exclusion progressent  
et les difficultés d’accès aux soins, voire de 
renoncement se sont accrues.

• L’offre médicale est plutôt conséquente 
sur la commune, mais elle est très 
 inégalement répartie. Les quartiers 
 prioritaires sont en voie de désertification 
médicale alors que certains besoins ne 
peuvent être satisfaits que dans la proximité. 
Cela alimente le non-recours ou le recours 
dans l’urgence. 

les enjeux
• Réduction des inégalités de santé 

•  Construction d’une dynamique  territoriale 
favorable à la santé, associant les popula-
tions et tous les acteurs 

Une volonté politique 
• Permettre l’accès à la santé pour tous

•  Réduire les facteurs de risques et 
 développer la prévention

•  Prendre en compte les questions de santé 
mentale, dont la souffrance psychologique

•  Améliorer la qualité de vie des personnes 
fragilisées.

Un atout : l’identification forte 
de trait d’union paroleSanté (tUpS)  
dans ses fonctions principales
•  Prévention et accès aux soins dans la 

pro ximité 

•  Prise en compte de la souffrance  
psy chologique grâce au lieu d'écoute 

•  Coordination de réseaux d’acteurs soutenue 
par l'atelier santé ville 
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en réflexion : un projet de pôle de 
prévention santé centralisé pour 
tous les échirollois
• une convergence de conditions favorables  
à ce projet 

– La demande d’agrandissement du centre de 
santé mutualiste ; 
– L’incendie des locaux de TUPS fin Août 2014 ; 
– L’arrivée d’un centre de planification à 
Échirolles.

• une mutualisation qui aurait du sens pour 
les habitants et les acteurs 

– facilement identifiable ; 
– un gage de transversalité dans le traitement 
des situations, pour un meilleur service à la 
population ;
– un accueil anonyme et confidentiel. 

La continuité de service 
suite à l’incendie des 
locaux de trait d’union 
paroleSanté

L’accueil temporaire de l’équipe 
à la Maison pour l'égalité 
femmes-hommes, à proximité 
des anciens locaux de TUPS a 
permis d’assurer la continuité du 
service et de limiter l’effet de 
désorientation des publics. 
Toutefois, l’espace disponible 
étant restreint à la Maison pour 
l'égalité femmes-hommes, les 
permanences ont été relocalisées 
dans différents équipements de  
la ville. Cela rend difficile la 
prise en compte de situations 
complexes qui nécessitent  
d’être traitées de manière 
pluridisiciplinaire.  
Les habitants expriment le besoin 
de relocaliser TUPS dans des 
locaux adaptés.

Zoom

 > 1 143 personnes concernées par les 
actions individuelles et collectives de Trait 
d’union ParoleSanté.

 > 7 agents (6,3 ETP) spécialisés dans les 
différents champs de la santé : infirmière 
accompagnatrice santé, assistante médico-
sociale, animatrice en nutrition, coordinateur 
ASV, chef de service spécialisé en santé 
publique, infirmière vaccination et psy- 
 chologue.

Chiffres clés
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> Un outil de coordination 
territorial pertinent pour une 
collectivité : l’atelier santé 
ville (aSv)
• L’ASV est un dispositif intercommunal 
échirolles/Pont-de-Claix de coordination 
d’acteurs et d’actions qui repose sur une dyna-
mique participative, associant habitants et 
professionnels, pour réduire les inégalités en 
matière de santé à partir d’un diagnostic de 
santé partagé. 

• L’ASV assure à la collectivité une fonction 
de coordination locale auprès des acteurs de 
santé qui se traduit par :
– la définition de politiques impactant la santé ; 
– la gestion d’équipements médico-sociaux ; 
– la représentation des citoyens et de leurs 
besoins ;
– la mobilisation de partenariats au niveau 
local. 
Le maire est également interpellé sur certaines 
problématiques de santé : hospitalisation 
d’office, troubles de l’ordre public, addictions…

 > LeS objectifS de La démaRcHe 

– La construction d’un maillage avec les dif-
férents acteurs en vue d’un service à la popu-
lation plus adapté ; 

– Le soutien au développement d’une offre de 
santé de proximité en adéquation avec les 
besoins des habitants, en complémentarité 
avec les ressources existantes, avec le souci 
d’un accès aux plus démunis ; 

– La création d’espaces de médiation permet-
tant d’échanger sur les représentations res-
pectives des usagers et des professionnels pour 
limiter les processus de renoncement.

– l’écriture collective et participative du Plan 
local de santé qui formalise les engagements 
des partenaires locaux sur les principaux axes 
de travail : santé mentale, accès aux soins, 
conduites à risque, hygiène de vie et maladies 
chroniques. 

> les actions issues de l’aSv 
échirolles - pont de claix 
• L’émergence de réseaux d’acteurs sur l’hy-
giène de vie, les maladies de longue durée, la 
santé mentale, les conduites à risques. Un 
nouveau réseau sur le recours au soins verra 
le jour en 2015, notamment au sein des quar-
tiers prioritaires. 

• une veille sur les problématiques sani-
taires : la santé bucco-dentaire, les conduites 
à risques en lien avec le service jeunesse et le 
lycée Thomas-Édison, les questions de sexua-
lité. En 2015, un diagnostic avec le secteur 
libéral sera conduit suite à la mise à disposition 
de données sanitaires par l'Observatoire régio-
nal de santé et l'Agence régionale de santé. 

• La constitution de collectifs d’habitants au 
sein des quartiers prioritaires : les projets se 
structurent autour de l’alimentation familiale, 
du diabète, de la santé des jeunes... Les retours 
des habitants sont positifs avec l’adoption de 
comportements favorables à la santé, la reprise 
de parcours d’accès aux soins, etc. La partici-
pation des habitants à la construction des 
projets est déterminante.

dYnamiqUe territoriale de Santé
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• de nouvelles actions de proximité portées 
par des partenaires de l’aSv 

En 2013-2014 
– Des actions de prévention et de dépistage 
bucco-dentaire avec l’Union française santé 
bucco-dentaire (UFSBD) dans toutes les écoles 
élémentaires d’Échirolles : 238 enfants 
dépistés. 

– La marche active dans le parc Géo-Charles, 
portée par l’Association des diabétiques du 
Dauphiné : 40 personnes.

En 2015, DE nouVEAux ProjETS En PErSPECTIVE 

– Création d’espaces médicaux de premier 
recours avec l’association Santé communau-
taire en chantier au Village Sud et projet de 
maison de santé à Ville Neuve.

– Poursuite du projet d’implantation du Centre 
de planification d’éducation familiale, porté 
par le Planning familial, en partenariat avec 
la Ville d’Eybens (39 échirollois touchés).

– Réflexion pour l’implantation d’une perma-
nence de vaccination internationale.

– Implantation d’une antenne Bouger ensemble, 
association qui promeut un retour vers l’activité 
physique pour les personnes en surpoids, au 
gymnase de la Commanderie : 30 jeunes 
échirollois identifiés.

– Réflexion sur le portage et la mise en œuvre 
des ASV locaux entre les communes de l’agglo-
mération et a nouvelle Métropole. 

[•••] > dYnamiqUe territoriale de Santé

 > 147 professionnels participent à la dé- 
marche ASV, soit 40 structures partenaires.

 > 18 rencontres partenariales autour de la 
santé de l’enfant, des conduites à risques, de 
la santé mentale.

 > 2 821 personnes à travers les actions des 
partenaires sur le territoire.

 > 82 % des personnes touchées résident 
en quartier prioritaire (35 % à Luire-Viscose, 
27 % à la Villeneuve, 20 % à Village Sud, 18 % 
autres)

Chiffres clés

Projet Course à pied santé
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> Un dispositif d’accès aux 
soins et d’accompagnement 
santé
Ce dispositif repose sur :
– des consultations individuelles d’accès aux 
droits et aux soins ;
– des actions collectives de prévention.

Ce dispositif s’adresse prioritairement aux 
Échirollois en situation de précarité. Les 
 personnes sont orientées par les services 
sociaux (CCAS et Conseil général), et viennent 
également par le bouche à oreille. 

on observe :
– une augmentation de la demande d’accom-
pagnement santé du fait de la précarisation 
des publics : non-recours à certains droits (cf. 
zoom sur le non-recours, chapitre "Dévelop-
pement social"), difficulté à trouver un praticien 
qui accepte le tiers-payant...
– les situations sont de plus en plus complexes 
et difficiles (polypathologies, troubles 
dépressifs...). 

accèS aUx SoinS et accompaGnement Santé

 > accompaGnement danS Le cadRe du 

diSpoSitif de RéuSSite éducative (dRe) 

C'est un partenariat entre l’ASV, le Dispositif 
de réussite éducative (DRE) et l’Éducation natio-
nale (santé scolaire et école Jean-Paul-Marat) 
– 22 familles accompagnées. 

> perspective 
• Un�projet�aUprès�des�bénéficiaires�dU�rsa�en�
rUptUre�de�parcoUrs,�coporté�par�le�service�social��
et�le�service�santé�

 > 16 temps collectifs, animés par l’accom-
pagnatrice santé, ont concerné 96 personnes 

 > 192 personnes ont été accompagnées 
individuellement pour un total de 509 
entretiens : 
– 85 % des personnes vivent en quartier priori-
taire (Luire-Viscose, Essarts-Surieux, Village Sud)
– 43 % sont allocataires du rSA
– 69 % sont des femmes 
– 46 % des personnes vivent seules, 28 % sont 
des familles monoparentales. 
– 36 % ont un logement « précaire »

Chiffres clés

Le non-recours aux soins

Pour 59 % des personnes 
accompagnées par Trait d'Union 
ParoleSanté, la santé est un frein 
à l'insertion : 10 % des personnes 
n'avaient aucune couverture 
maladie, 31 % pas de 
complémentaire santé, 26 %  
pas de médecin traitant.  
La PMI constate que les 
préconisations suite au bilan de 
santé des enfants dans les écoles 
ne sont pas toujours suivies 
d'effets. L'état de santé des 
enfants se dégrade au fil du 
temps, notamment parce que les 
familles n’ont pas de médecin 
traitant et font appel à des 
services d’urgence qui ne 
disposent pas de l’histoire 
médicale du patient.

Zoom
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le lieU d'écoUte

 > 979 entretiens réalisés par la psychologue 
auprès de 206 échirollois et Pontois

 > 30 % des personnes ont moins de 25 ans,

 > 36 % bénéficient du rSA, 17 % n’ont pas 
de logement stable

Chiffres clés Perspective : vers un réseau 
en santé mentale (cf. Conseil 
local de santé mentale) pour 
favoriser les articulations 
entre les acteurs et réaffirmer 
le lieu d’écoute dans 
l’interface social / soins,  
à vocation préventive. 

Groupe d'échanges entre professionnels sur les conduites à risque, Echirolles - Pont de Claix

> Un lieu à l’interface du social 
et du soin, à vocation préventive
Le lieu d’écoute permet un accès rapide et de 
proximité à une consultation psychologique 
pour toute personne en souffrance psychique 
ou psychosociale. On constate une augmentation 
des demandes et une complexification des 
situations, d’autant plus qu’elles sont corrélées 
à la précarité et à l’isolement.

> prendre en compte la 
souffrance psychologique
Une psychologue reçoit gratuitement en consul-
tation les Échirollois et Pontois qui en font la 
demande, et notamment les jeunes orientés 
par la Mission locale Sud Isère (permanences 
à Échirolles et Pont-de-Claix). Elle met en place 
et accompagne des actions collectives de pré-
vention santé sur diverses thématiques où 
interviennent des dimensions psychologiques 
: nutrition, souffrance isolement-précarité, 
estime de soi, bien-être.
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les objectifs 
• Promouvoir les comportements en faveur 
de la santé 

• Favoriser l’accès aux dépistages et accom-
pagner vers le soin

• Soutenir les habitants dans leur quotidien 
en prenant en compte leurs préoccupations 
sanitaires 

• S’inscrire dans une démarche participative 
et communautaire de santé 

> promotion de l’hygiène de vie 
 > aLimentation équiLibRée  

et activité pHySique

Dans un contexte de crise économique, le bud-
get alimentation est un des premiers postes 
de dépenses sur lequel les familles cherchent 
à économiser. Pourtant l’alimentation et l’acti-
vité physique sont deux facteurs de protection 
de la santé sur lesquels les personnes peuvent 
agir et pour lesquels le terri toire dispose de 
ressources diver sifiées. 

569 échirollois ont bénéficié d’actions portées 
par TuPS (85 actions) autour de l’alimentation 
et de la nutrition, dont 96 % issus des quartiers 
prioritaires :
– Développement de l’esprit critique du citoyen, 
avec notamment le décryptage de l’offre pour 
moins subir la pression de la société de 
consommation ;
– Promotion d’une alimentation saine et équi-
librée en travaillant sur les freins qui mettent 
en échec les recommandations médicales, et 
sur les leviers sur lesquels les habitants 
peuvent agir ; 
– Promotion de l’activité physique, notamment 
en permettant un accès aux activités existant 
sur le territoire.

prévention et promotion de la Santé

Le projet manger  
bouger au village Sud

En 2013, les habitantes ont fait part 
de leurs préoccupations par rapport 
au surpoids et de leur souhait 
d’avoir un espace d’échange pour 
agir sur leur santé. Accompagné par 
le centre social Village Sud et TUPS, 
le collectif a exploré les habitudes 
alimentaires et l’activité physique 
de chacune et a travaillé sur l’image 
de soi. La dizaine d’habitantes a 
souhaité aller plus loin pour 
permettre une évolution des 
habitudes au quotidien. Le projet 
s’est prolongé en 2014 avec de 
nouvelles familles, dans l’objectif 
d’expérimenter l’adoption de 
comportements en faveur de la 
santé le temps d’un week-end qui 
devrait se dérouler au printemps 
2015. Ce projet intègre également  
la dimension « parentalité », qui 
détermine les comportements 
familiaux en matière d’alimentation 
et d’activité physique. 

Zoom
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 > 238 enfants ont été rencontrés lors du 
dépistage bucco-dentaire réalisé par l’uFSBD 
en école élémentaire. Parmi eux :
– 20 % présentent une urgence de soins : caries 
à soigner, douleur, voire abcès… et jusqu’à 
33 % sur certains quartiers ;
– 45 % ont des caries non soignées ;
– 65 % ont un brossage insuffisant des dents.

Chiffres clés

La prise en compte de la parentalité 
dans la prise en charge de la santé est 
déterminante dans l’accompagne-
ment des enfants et des jeunes, d’où 
le travail d’articulation tupS/maison 
des parents et la participation de 
tupS à la démarche de la charte de la 
pa rentalité. 

 > L’HyGiène bucco-dentaiRe 

La PMI et l’UFSBD ont alerté l’ASV sur la forte 
proportion de problèmes bucco-dentaires en 
école élémentaire, et ce d’autant plus que les 
enfants vivent en quartier prioritaire. 
Une dynamique partenariale a émergé aux 
Essarts – avec des parents délégués – sur 
l’accès aux soins, le brossage de dents et 
l’alimentation. 

Atelier cuisine parents-enfants au centre social Surieux

[•••] > prévention et promotion de la Santé

Les actions

• une sensibilisation en direction des enfants : 
72 élèves ;

• une action en direction des parents pour 
comprendre les causes pouvant expliquer l’état 
bucco-dentaire des enfants : la peur du dentiste, 
la difficulté à trouver un dentiste qui accepte 
de soigner les enfants, l’absence de brossage 
de dents, la « culture du sucre » bien ancrée 
au sein des familles, etc.

• un projet pilote est en cours d’étude à l’école 
Jean-Paul Marat sur le brossage des dents.
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> la prévention des risques 
Un projet sur la prévention des risques a été 
engagé avec le lycée professionnel Thomas- 
Édison et le CLSPD : 41 lycéens ont échangé 
avec des professionnels sur ce qui les expose 
à la prise de risques. 
Cette initiative a permis de mailler les acteurs 
du lycée avec des acteurs de la Ville : CLSPD, 
lieu d’écoute de TUPS, police municipale, ser-
vice prévention... > la promotion de 

comportements en faveur  
de la santé 

 > LeS « petitS dîneRS Santé »  

aupRèS deS jeuneS fiLLeS 

L’ASV a fait remonter la demande de certains 
jeunes (plutôt des filles) d’avoir un espace pour 
exprimer en toute confidentialité leurs préoc-
cupations en matière de santé – notamment 
autour de la sexualité, de la prise de poids, des 
conduites addictives. Un groupe de 16 jeunes 
filles du quartier Ouest rencontre 4 fois par an 
des professionnels : éducatrice, animatrice 
jeunesse, psychologue, accompagnatrice santé, 
médecin et animatrice alimentation/santé de 
TUPS. En perspective, un deuxième groupe de 
jeunes filles un peu plus âgées souhaite éga-
lement rencontrer les professionnels selon les 
mêmes modalités.

 Les conduites à risque  
sur le territoire échirollois

• La consommation de produits (alcool  
et cannabis essentiellement) est en 
augmentation et commence de plus en 
plus jeune, avec une difficulté à prendre 
conscience de la dépendance.
• La cyberdépendance (Internet, jeux 
vidéo, téléphones portables, etc.) de plus 
en plus problématique.
• La consommation de produits anabo- 
lisants par une minorité de personnes  
qui fréquentent les salles de sports.
• Les conduites routières dangereuses.

Zoom

La situation sur le territoire  
en matière de sexualité

La démarche de l’Atelier santé ville a permis 
d’établir un diagnostic partagé qui met en 
évidence : 
• Un axe « prévention généraliste » sur la 
sexualité, bien développé au sein de 
l'éducation nationale : du collège au lycée, 
toutes les classes bénéficient d'une 
information. 
Les acteurs pointent la difficulté des 
relations filles/garçons, les représentations 
autour de la sexualité « objet », et parfois 
une pression sociale des pairs où la sexualité 
n'est plus un droit qui appartient au sujet ;
• Des problématiques lourdes nécessitant  
un accompagnement spécifique : 
–  le non-recours aux soins gynécologiques,  

le non-accès aux dépistages 
(mammographie, frottis...),

–  les situation extrêmes : violences 
conjugales, prostitution, abus sexuels...

–  les enfants pris dans ces problématiques 
(témoin, enfant « doudou »..) 

– le recours à l'IVG chez les mineurs

 En 2015, TUPS, le Centre de planification,  
la Maison pour l'égalité femmes-hommes 
ont pour objectif de renforcer les 
complémentarités entre les compétences  
et de proposer des actions concrètes en 
direction des jeunes. 

Zoom
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> la prévention des cancers
à Échirolles, les tumeurs sont le deuxième 
motif de prescription de l’Affection longue durée 
(ALD). Dans le cadre des Plans cancer, la prio-
rité est la prévention et l’accès au dépistage 
pour éviter de nouveaux cas de cancer. Pourtant, 
41 % des Échirolloises ne font pas de mam-
mographie. Il s’agit aussi de prévenir la pré-
carisation socio-économique des personnes 
du fait de la maladie. 
Des actions de prévention sont conduites avec 
pour objectifs :
– favoriser l’accès à l’information et au dépis-
tage : cancers de la peau – en lien avec les 
dermatologues d’Echirolles, le colon-tour à 
l’Espace Comboire ; 
– s’impliquer dans une initiative locale qui 
fédère un large public comme la course 
l’Échirolloise portée par l’association Sport 10. 

[•••] > prévention et promotion de la Santé

L’échirolloise, courir  
contre le cancer du sein 

L'objectif est de changer le regard 
sur le cancer du sein et favoriser 
la prévention en :
- promouvant la mammographie ; 
- valorisant les ressources du 
territoire en soutien aux malades ; 
- collectant des fonds pour les 
associations. 
La course a rassemblé 406 femmes 
en 2014 dont une cinquantaine se 
sont déplacées au stand 
d'information proposé par TUPS. 
Les bénéfices recueillis sont 
reversés en partie à la délégation 
échirolloise de la Ligue contre le 
cancer et à AGARO, une 
association qui prend en charge 
des soins non remboursés. 

Zoom
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> la prévention du diabète
Le diabète est une problématique de santé très 
importante à Échirolles. L’ASV a impulsé une 
dynamique partenariale pour lever les freins 
au traitement du diabète. Suite à la  Journée 
mondiale du diabète, un groupe d’une quinzaine 
d’habitants a souhaité échanger sur les diffi-
cultés entravant l’accès aux lieux ressources 
– ceux-ci permettant d’accompagner les dia-
bétiques ou pouvant apporter un bien-être 
physique, social et psychologique. 

> la promotion de la 
vaccination 
Les communes ont l’obligation de tenir un 
registre vaccinal. La situation est  contrastée 
avec des couvertures vaccinales très élevées 
pour certains vaccins du nourrisson et des 
couvertures insuffisantes chez l’adolescent et 
l’adulte. 

 > deux actionS 

• Des séances de vaccination ont lieu dans les 
centres sociaux : 9 séances de vaccination 
organisées qui ont concerné 46 personnes.
Ces séances sont conventionnées avec le 
Conseil général puisqu'elles relèvent de sa 
compétence.

• La semaine européenne de la vaccination 
cible la population et les professionnels de 
santé pour une meilleure compréhension des 
enjeux de protection vaccinale. En 2013, une 
dynamique autour de « La vaccination à quoi 
ça sert ? » a été organisée avec le centre social 
Anne-Frank. En 2014, un projet avec la Mission 
locale Sud Isère a permis d'informer une 
quinzaine de jeunes. 

Débat sur la vaccination



80

bilan financier

en 2014, une volonté  
politique réaffirmée 

• Maîtrise des dépenses

•  Recherche de financements

Chiffres clés

 > 16 851 188 € : Montant des 
dépenses d'exploitation 

 > 80,9 % : Charges de personnel 

Répartition des recettes 

 > 43,3 % : Subvention Ville 

 > 38 % : Autres subventions

 > 17 % : usagers 

 > 1,7 % : Autres recettes

Perspective 2015 : La baisse massive des dotations aux collectivités les contraignent à revoir 
les organisations pour dégager des économies et réduire les dépenses de façon significative.
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fonctionnement/dépenSeS

> répartition des dépenses  
par pôle 

Les frais de gestion sont en baisse en 2014 : 
- 4,8 % par rapport à 2013. La part importante 
des frais de personnel dans le budget global 
s’explique par l’activité du CCAS, constituée 
de services à la population. 
L’effectif du CCAS au 31 décembre 2014 est de 
350 emplois, représentant 327 ETP.

Pôle petite enfance

Pôle gérontologie

Pôle action sociale

Pôle santé

Pôle administration 
générale

32,92 %

18,43 %

41,60 %

4,96 %
2,08 % 12,46 %

80,86 %

6,12 %
0,55 %

Charges de gestion

Charges de personnel

Subventions/Participations

Autres dépenses

> répartition des dépenses  
par nature 

Les deux secteurs qui impactent le plus le bilan 
financier de l'action sociale municipale sont 
les secteurs gérontologie et petite enfance. 
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> pôle gérontologie & handicap : 7 010 396 €

L’activité de ce pôle est répartie entre 4 budgets distincts : un 
budget annexe par établissement (LFPA, EHPAD et SSIAD) et le 
budget principal pour les services : portage des repas, festivités, 
transport, animation, service social personnes âgées.  

Subventions/Participations Charges de gestion Charges de personnel

PÔLE 
ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE

PÔLE 
SANTÉ

PÔLE 
ACTION SOCIALE

PÔLE 
PETITE ENFANCE

PÔLE 
GÉRONTOLOGIE

8 %

19 %

73 %

5 %

18 %

77 %

14 %

13 %

73 %

5 %

92 %

1 %

5 %

94 %

3 %

nature de dépenses par pôle

    SSIAD

     LFPA

EHPAD

AUTRES SERVICES

27,03 %

9,14 %

52,10 %

11,72 %

répartition  
des dépenses

[•••] > fonctionnement/dépenSeS

Les dépenses de l’EHPAD Champ Fleuri représentent 52 % des 
dépenses du pôle gérontologie : cet établissement fonctionne 
jour et nuit, toute l’année, et nécessite un nombre de profes-
sionnels conséquent. L’établissement est financé à plus de 85  % 
par les usagers et l’Agence régionale de santé.



83b i l a n  f i n a n c i e r

Le pôle petite enfance est composé de 
3 crèches, 3 multi-accueils, 4 haltes-garderies, 
2 relais assistantes maternelles, la Maison de 
l’enfant et la Maison des parents.
Hors « contrat-enfance » (768 484 €) – qui 
poursuit sa baisse de 9,6 % par rapport à 2013 –, 
la prestation de service de la CAF progresse 
de 3,8 % par rapport à 2013 pour s’élever à 
1 590 769 €.

pôle action sociale : 3 106 391 € > pôle santé : 350 461 €

Le pôle santé englobe 2 services : les vacci-
nations qui représentent moins de 8 % des 
dépenses du pôle, et Trait d’union ParoleSanté 
qui représente donc 92 % de celles-ci.
Trait d’union ParoleSanté, dispositif intercom-
munal, est cofinancé par la Ville de Pont de 
Claix, l’Agence régionale de santé et le Conseil 
général.

pôle administration générale : 
836 457 €

Ce pôle est constitué de la direction du CCAS, 
soutenue par le service finances et adminis-
tration, le pôle projets transversaux et le 
CLSPD.

> pôle petite enfance : 5 547 484 €

Maison des parents

Maison de l'enfant

Relais d'assistantes maternelles

Haltes-garderies

Crèches et Multi-accueils

Subventions

17,25 %

1,91 %

8,42 %

2,13 %
0,46 %

69,83 %

répartition  
des dépenses

Centres sociaux

Maison pour l'emploi

Service action sociale

Cité Plurielle

52,68 %
2,04 %

36 %

9,28 %

répartition 
des dépenses

Le pôle action sociale regroupe 6 centres 
sociaux, la Maison pour l’emploi, le service 
social et l’accueil du CCAS ainsi que la mission 
Cité Plurielle – Lutte contre les dis cri minations. 
La participation de la CAF au fonctionnement 
des centres sociaux est de 509 779 € ; elle 
représente 31,1 % des dépenses réalisées par 
les centres sociaux en 2014 (1,636 M €).
La participation du Conseil général à l’action 
sociale globale baisse encore (110 249 €) pour 
ne représenter plus que 3,5 % des dépenses 
du pôle action sociale en 2014.



84 b i l a n  f i n a n c i e r

Tous budgets confondus, les recettes d’exploitation en 
2014 s’élèvent à 16 377 549 €. Elles sont constituées :
– d’une part, de recettes propres au fonctionnement du 
CCAS, pour un montant de 9 307 349 € en 2014 (dont 
39 274 € de résultats reportés), soit près de 57 % ;
– d’autre part, de la subvention de fonctionnement versée 
par la Ville en 2014 pour l’ensemble de la politique sociale 
d’Échirolles, pour un montant de 7 070 000 €, soit environ 
43 %.

 > LeS financeuRS extéRieuRS LeS pLuS impoRtantS 

paR pôLe (HoRS effoRt viLLe et HoRS uSaGeRS) 

• Le pôle gérontologie : 44 % des recettes de ce pôle 
proviennent de financements extérieurs. La part versée 
par l’ARS représente plus de 72 % des financements 
extérieurs ; la participation du Conseil général représente 
16,5 %.

• le pôle petite enfance : 44 % des recettes de ce pôle 
émanent de financements extérieurs. Le principal étant 
la CAF avec plus de 97 % des financements extérieurs, 
soit 2,36 M €.

• le pôle action sociale : 25 % des recettes de ce pôle 
sont issus de financements extérieurs. Le poids de la 
participation de la CAF sur le pôle s’accentue avec 62,5 % 
des financements extérieurs ; le Conseil général repré-
sente 26,5 %. Les autres financeurs sont la Métro, l’État 
et la Région, dans le cadre du Contrat urbain de cohésion 
sociale. 

fonctionnement/recetteS

Autres recettes

Usagers

Financeurs

Effort Ville 

PÔLE ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

PÔLE 
SANTÉ

PÔLE 
ACTION SOCIALE

PÔLE 
PETITE ENFANCE

PÔLE 
GÉRONTOLOGIE

2 %

34 %

44 %

19 %

1 %

8 %

44 %

47 %

1 %

25 %

73 %

1 %

27 %

73 %

5 %

95 %

répartition des recettes par pôle

Usagers

Financeurs

Autres recettes

Subvention Ville

17,07 %

37,98 %

43,27 %

1,68 %

recettes

par type

de financeurs





 

réalisation : CCAS de la Ville d'échirolles – Conception graphique/soutien rédactionnel : Incidence   
Crédit photos : la France vue du ciel, Valérie Gaillard, Emilie Chaix, Salima nekikeche, Baya Beratto, service communication, CCAS.

Cité plurielle – 1994 / 2014 
20 ans de lutte Contre le raCisme et pour l'égalité

soirée de clôture du 24 octobre 2014


